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I- LE BEAUSSET : DU POS AU 

PLU 

Depuis la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, le Plan Local dôurbanisme (PLU) 

succ¯de au Plan dôOccupation des Sols (POS). 

Le P.L.U. doit permettre de d®finir une politique locale dôam®nagement, tout en gardant sa vocation de gestionnaire 

de lôespace. Expression dôun projet urbain, il est lôoccasion pour la collectivit® de coordonner les diff®rentes actions 

dôam®nagement, de privil®gier le renouvellement urbain et de ma´triser lôextension p®riph®rique. 

Comme tous les documents dôurbanisme, il trouve son fondement juridique dans les dispositions de lôarticle L.121-1 

du Code de lõUrbanisme. Il doit ainsi déterminer les conditions permettant dôassurer :  

- L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l'espace 

rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 

des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable ;  

- La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités 

sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de 

l'équilibre entre emploi et habitat, de la diversité commerciale et de la préservation des commerces de détail et 

de proximité ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ;  

- Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des 

besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 

du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la 

réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la 

prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 

toute nature.  

Le rapport de pr®sentation du PLU est r®gi par lôarticle R.123-2 du Code de l'Urbanisme : 

- « Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 ;  

- Analyse l'état initial de l'environnement ;  

- Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, expose les 

motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. Il 

justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 

supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ;  

- Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan prend en 

compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  

- Dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article L. 123-1, le rapport de présentation comprend, en outre, le 

diagnostic sur le fonctionnement du marché local du logement et sur les conditions d'habitat défini par l'article 

R. 302-1-1 du code de la construction et de l'habitation. [é] è   

Le P.L.U. ainsi que le d®finit lôarticle L.123-1 du Code de l'Urbanisme «  [é] expose le diagnostic ®tabli au regard 

des prévisions économiques et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement 

économique, d'agriculture, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de 

commerce, de transports, d'équipements et de services. » 

La commune du Beausset dispose dôun POS datant de 1985.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834984&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896648&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896648&dateTexte=&categorieLien=cid
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Cette situation sôexplique dôune part par lôannulation de la derni¯re r®vision du POS approuv®e en 1995 par 

jugement du tribunal administratif de Nice du 05 Novembre 1998 et dôautre part par lôinaboutissement de la 

proc®dure dô®laboration du Plan Local dôUrbanisme malgré un arrêt du projet le 25 Octobre 2007. 

Cons®quence directe du retour au POS de 1985, la commune du Beausset g¯re un document dôurbanisme 

largement obsolète (la population du Beausset en 1985 était de 5500 habitants contre 8500 habitants aujourdôhui). 

Consciente des multiples limites du Plan dôOccupation des Sols actuellement opposable, la commune a d®cid® 

dô®laborer un Plan Local dôUrbanisme. 

Deux révisions simplifiées ont été approuvées par DCM en date du 22 Décembre 2009. Ces 2 révisions simplifiées 

portaient respectivement sur : 

* la réalisation de toilettes publiques sur la Place du Général de Gaulle 

* la restructuration de la cave coopérative et la création de logements sociaux. 

Une modification a également été approuvée le 22 Décembre 2009 pour réaliser une opération de réalisation de 40 

logements sociaux à proximité du collège. 

 

La révision du POS en PLU a été prescrite par Délibération du Conseil Municipal en date du 28 février 2002. 

Cette délibération précise les objectifs poursuivis ¨ lôoccasion de la r®vision du document dôurbanisme. 

1/ Economiser lôespace en contenant lôurbanisation diffuse 

2/ Freiner le phénomène de « village dortoir » 

3/ Valoriser le cadre de vie et pr®server lôenvironnement 
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II- CONTEXTE COMMUNAL ET 

INTERCOMMUNAL 

Du fait de sa proche situation de l'agglomération toulonnaise, la commune du Beausset connaît depuis un demi-

siècle, et plus particulièrement depuis une vingtaine d'années, un développement démographique et urbain 

permanent et important. 

Ce développement démographique et urbain se caractérise par un mouvement global de périurbanisation. Ainsi, le 

Beausset nôest plus un petit village, mais est devenu un v®ritable bourg ceintur® dôune vaste zone pavillonnaire 

(correspondant à un étalement urbain généralisé dans la plaine). 

Le POS en vigueur, datant de 1985, nôest plus dôactualit® pour contenir cet ®talement urbain et conforter le bourg, 

conformément à la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain [SRU] de décembre 2000. 

Lô®laboration du PLU a ®t® prescrite par Délibération du Conseil Municipal du 28/02/2002 et un premier dossier de 

PLU a été arrêté par Délibération du Conseil Municipal du 25/10/2007 par lôancienne municipalit®. Suite ¨ lôavis 

défavorable du commissaire enquêteur, le dossier de PLU a dû être remis ¨ lô®tude par lôactuelle municipalit®. 

1. CONTEXTE COMMUNAL 

A. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Localisée au Sud-Ouest du Var, la commune du Beausset, chef-lieu de canton, est rattach®e ¨ lôarrondissement de 

Toulon. Ses communes limitrophes sont Signes, Le Castellet, Sanary-sur-Mer et Evenos. 
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Le territoire communal sô®tend sur 3 595 hectares, caract®ris® par 3 unit®s topographiques distinctes : 

- le plateau de Siou Blanc, au nord ; 

- la plaine du Beausset, où se situent le bourg et ses zones dôhabitat pavillonnaire ; 

- le massif du Gros Cerveau, au sud. 

La desserte de la commune se fait à partir de trois axes routiers principaux : 

- la RDN8, reliant Toulon (17 kilomètres) à Marseille (40 kilomètres) ï classée voie à grande circulation ; 

- la RD 559, reliant le Beausset à Bandol ï classée voie à grande circulation ; 

- la RD 26, reliant Le Beausset au Camp du Castellet par le Brûlat ; 

- la RD 402, localis®e ¨ lôextr°me nord de la commune, permet de rallier Signes ; 

- la RD 226 reliant Le Beausset au village perché du Castellet ; 

B. HISTORIQUE DE LõURBANISATION 

Lôoccupation humaine est tr¯s ancienne sur la commune du Beausset. Lôhistorique de son ®volution urbaine a 

permis de distinguer des zones dôhabitat diff®rentes : 

- Age du bronze : Quartiers des Tassys et du Rouve. 

- Epoque Celto Ligures : Sur une colline distante de 3 kilomètres du bourg actuel. 

- Epoque romaine : Villas au coeur de vastes domaines agricoles de la plaine. 

- Moyen-âge : Villages perchés dominants les coteaux et la plaine 

- A partir de 1506, la population sô®tablit dans la plaine, au quartier des Cabanes, d®j¨ occup®. 

- Côest ¨ partir dôune chapelle, ®rig®e au 9¯me si¯cle que se d®veloppe le nouveau village du Beausset (les 

traces encore visibles de cette évolution - le vieux moulin et lô®glise ï constituent le patrimoine architectural 

identifiant du Beausset) 

- 17¯me si¯cle : lôurbanisation se structure ¨ partir de lôactuelle rue Gabriel P®ri et ses prolongements (rue 

dôEstienne dôOrves et rue Portalis). 

- 19¯me si¯cle : extension de lôurbanisation ¨ partir du noyau m®di®val, le long de lôaxe de communication reliant 

Toulon à Marseille, puis, selon une trame plus linéaire, le long des axes routiers structurants, à la convergence 

des chemins de Bandol, dôOllioules et de Marseille. 

- Lôurbanisation contemporaine sôest d®velopp®e dans la plaine, principalement sous forme de lotissements. 

Seules les contraintes topographiques du territoire communal semblent freiner lô®talement urbain. 
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2. CONTEXTE ADMINISTRATIF ET INTERCOMMUNAL 

A. COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD SAINTE BAUME 

Le Beausset et sept autres communes (Bandol, Evenos, La Cadière dôAzur, Le Castellet, Riboux, Saint-Cyr-sur-Mer 

et Signes) appartiennent à la Communauté de communes Sud Sainte Baume. Ces communes partagent des réalités 

historiques, géographiques et humaines communes, ainsi quôune ®conomie locale dynamique (artisanat, agriculture 

et tourisme). En 2008, elles totalisaient 35 402 habitants sur 32 782 ha. 

Lôobjectif de cette Communauté est de constituer un espace urbain et rural équilibré, où le développement des 

activit®s serait conjugu® avec la protection de lôenvironnement et de lôespace rural. 
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AU TITRE DES COMPETENCES OBLIGATOIRES 

Lôam®nagement de lôespace en milieu rural 

Sont concernées, au titre des compétences déléguées, les décisions dans le domaine de lôam®nagement pr®sentant un 

intérêt communautaire telles que : 

- Lô®laboration dôune charte intercommunale de d®veloppement et dôam®nagement ; 

- Lô®laboration de sch®mas directeurs ; 

- Lô®laboration de programmes locaux de lôhabitat ; 

- La constitution de r®serves fonci¯res dôint®r°t communautaire sous r®serve de lôaccord de la commune ou 

des communes concernées ; 

- La cr®ation et la r®alisation de Z.A.C. dôint®r°t communautaire sous réserve de l'accord de la (des) 

commune(s) concernée(s). 

Continuent à relever de la seule compétence des communes :  

- La gestion et les modifications des P.O.S. 

- Lôexercice du droit de pr®emption pour les actions int®r°t local la d®livrance des documents relatifs à 

lôutilisation des sols (certificats dôurbanisme, permis de construire et le d®molir, etc.é) 

Le développement économique 

La compétence de la Communauté de Communes Sud Sainte-Baume sôexerce en mati¯re de : 

- Aménagement, entretien, gestion et commercialisation de la zone dôactivit®s existante de Signes incluant les 

®quipements de voirie et dô®clairage public, les espaces publics. 

- Cr®ation, am®nagement, entretien, gestion et commercialisation des nouvelles zones dôactivit®s industrielles, 

commerciales, tertiaires, artisanales et touristiques situées sur le territoire communautaire 

- En matière de tourisme, la communauté de communes exerce sa compétence par des actions de promotion et 

de d®veloppement dôune politique communautaire touristique (mise en place de circuits de cyclotourismeé) au 

besoin en r®alisant ou en favorisant la r®alisation dô®quipements dôint®r°t touristique. 

La gestion des offices de tourisme communaux reste toutefois hors de sa compétence. 

AU TITRE DES COMPETENCES OPTIONNELLES 

La protection et la mise en valeur de lôenvironnement 

La compétence de la Communauté de Communes Sud Sainte-Baume sôexerce en mati¯re de : 

- Action de pr®vention des incendies par la mise en place dôun PIDAF ; 

- Aménagement et protection des espaces boisés et des espaces agricoles ; 

- Valorisation des sentiers de randonn®es, pr®servation des sites dôint®r°t ®cologique et cyn®g®tique ; 

- Mise en place dôune charte intercommunale pour lôenvironnement ; 

- Mise en îuvre des actions arr°t®es dans la charte intercommunale pour lôenvironnement ; 

- Actions de coordination, prospective et r®flexion concernant le traitement de lôassainissement ; 

- Entretien et gestion des r®seaux dô®quipement de la zone dôactivit®s de Signes. 

En mati¯re dôeau et dôassainissement :  

- la station dô®puration int®gr®e dans la zone dôentreprises 

- les r®seaux dô®vacuation des eaux us®es sur la plaine de Chibron 

- le bassin dôinfiltration am®nag® dans la plaine de Chibron 

- la station de pompage dôeau brute depuis le poste de livraison de la soci®t® du Canal de Provence, édifiée sur 

le terrain communal ¨ lôEst du village, au lieu-dit «les Launes » 
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- la canalisation dôamen®e dôeau brute de la station de pompage au r®servoir de stockage du parc dôactivit®s 

- le r®servoir de stockage dôeau potable 

- la station de filtration et la canalisation correspondante 

- la canalisation dôamen®e dôeau potable reliant la station de filtration ¨ la zone dôactivit®s 

- Déchets des ménages et déchets assimilés : collecte des ordures ménagères, traitement,  mise en décharge 

des déchets ultimes ainsi que les op®rations de transport, de tri ou de stockage qui sôy rapportent. 

- Etude et réalisation de projets sportifs et culturels dont le caractère communautaire est reconnu  

par toutes les communes membres. La cr®ation dô®quipements sportifs et culturels communaux reste toutefois 

hors de sa compétence. 

Entretien et fonctionnement des équipements sportifs et culturels existants à vocation communautaire mis à la 

disposition de la communauté par les communes 

-      Soutien à toute action sportive et culturelle dôint®r°t communautaire 

 

Lôam®nagement et lôentretien de la voirie dôint®r°t communautaire : 

- la Chaussée proprement dite et ses dépendances (accotements, fossés, murs de soutènement de la voie, 

ouvrages liés à la voie). 

Le Service Public dôAssainissement en non-collectif : 

- Missions obligatoires de SPANC qui sont, dôune part, le contr¹le de conception et de r®alisation des 

nouvelles installations, et, dôautre part, le contr¹le du bon fonctionnement des installations existantes. 

B. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) PROVENCE MEDITERRANEE 

Le périmètre du SCoT Provence Méditerranée a été défini par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2002. Il 

comprend 31 communes réparties comme suit : 

Les communes de la communaut® dõagglom®ration Toulon Provence Méditerranée : Carqueiranne, Toulon, 

Hyères, Le Revest-les-Eaux, La Valette, La Garde, Le Pradet, Saint-Mandrier-sur-Mer, Ollioules, Six-Fours-les-

Plages, La Seyne-sur-Mer et La Crau. 

Les communes de la communauté de communes de la Vallée du Gapeau : Solliès-Pont, Belgentier, Solliès-

Toucas, Solliès-Ville, La Farlède. 

Les communes de la communauté de communes Sud Sainte-Baume : Bandol, Evenos, Riboux, Le Castellet, 

Signes, Le Beausset, Saint Cyr-sur-mer et la Cadi¯re dôAzur. 

Les communes de la communauté de communes Méditerranée Porte des Maures : Cuers, Pierrefeu-du-Var, La 

Londe-les-Maures et Bormes-les-Mimosas. 

Et les communes isolées suivantes : Collobrières, Sanary-sur-Mer et Le Lavandou. 

La commune du Lavandou a intégré le syndicat mixte SCoT Provence Méditerranée le 23 octobre 2003. 

Le territoire concerné par le SCoT Provence M®diterran®e sô®tend sur 120 233 hectares, de la mer Méditerranée à 

lôarri¯re-pays, et comporte 526 000 habitants.  

Le Syndicat Mixte SCoT Provence Méditerranée créé par arrêté préfectoral du 12 décembre 2002 a pour mission 

dô®laborer, dôapprouver, dôassurer le suivi et de r®viser le SCoT. Le Syndicat Mixte est le ma´tre dôouvrage du SCoT. 
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Il doit conduire le projet, organiser la communication ainsi que la concertation. Il est fondé sur des statuts approuvés 

par lôensemble de ses membres. 

Le syndicat mixte SCoT Provence Méditerranée a approuvé par délibération du 16 octobre 2009, le Projet 

de SCoT, qui devient le document dõurbanisme de r®f®rence de lõaire toulonnaise. 
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III- ARTICULATION DU PLU AVEC 

LES DOCUMENTS DõURBANISME 

SUPRA-COMMUNAUX ET LES 

PLANS ET PROGRAMMES 

MENTIONNES A LõART. L.122-4 

DU CODE DE LõENVIRONNEMENT 

Le PLU doit être compatible avec les plans et programmes suivants présentés ci-après. 

1. LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION URBAINE 

A. SCOT PROVENCE MEDITERRANEE 

Ainsi que précisé précédemment, le SCoT a été approuvé le 16 octobre 2009. En conséquence, les dispositions du 

PLU doivent être compatibles avec celles du SCoT. Aussi est-il important de rappeler quelles sont les orientations du 

SCoT relatives au territoire du Beausset afin de veiller à respecter cette hi®rarchie des documents dôurbanisme et de 

planification. 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) du SCoT sôorganise autour des trois orientations 

suivantes : 

Encadrer et structurer le développement pour ménager le territoire 

- Pr®server et valoriser le capital naturel et agricole : le r®seau vert, bleu et jaune de lôaire toulonnais 

- Organiser et ma´triser le d®veloppement de lôaire toulonnaise 

 

Afficher les axes de d®veloppement de lõaire toulonnaise 

- Affirmer une ambition métropolitaine 

- Elaborer une stratégie de développement économique  

- Répondre aux besoins de logements 

- Promouvoir une offre de transports collectifs performante  

 

Promouvoir un cadre de vie de qualité  

- Apaiser la ville  

- Entretenir une qualité paysagère au sein des espaces urbains  

- Concevoir un mode de développement qui compose avec les risques naturels et technologiques  

- G®rer durablement les ressources du territoire et minimiser les impacts de lôactivit® humaine  
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Le Document dôOrientations G®n®rales (DOG) reprend les orientations du PADD et les précise notamment en leur 

donnant une résonance spatiale. Ainsi, le SCoT identifie les enjeux suivants pour la commune du Beausset. 

Concernant la préservation du réseau vert, bleu et jaune afin de pérenniser les continuit®s ®cologiques de lôaire 

toulonnaise. A ce titre, le SCoT identifie comme espace à enjeux : 

- Les terrasses du Clip du Beausset (richesse paysagère et géologique) 

- La Plaine du Beausset (coupure agro-naturelle) 

- le Grand Vallat, traversant les vignes de lôAOC Bandol ;  

Il sôagit, dans le PLU, de pr®server les espaces identifi®s en r®seau vert, bleu et jaune de toute occupation ou 

utilisation du sol susceptible dôavoir une incidence sur leurs caract®ristiques (biodiversité, hydraulique, agriculture, 

...). Dans ce cadre, certains projets de valorisation (am®nagements, travaux, r®alisation dôouvrages...) de ces 

espaces sont néanmoins possibles. 

Les aménagements permettant la découverte et les balades dans les grands espaces naturels et agricoles sont 

encouragés (coulées et voies vertes, circuits pédestres et cyclistes lisibles, points de vue remarquables, arboretums, 

utilisation des abords des cours dôeau comme des cheminements doux, signalétique adaptée, parcs, jardins, jardins 

familiauxé). 

Les cours dôeau doivent faire lôobjet dôune approche globale. Dans le PLU, il sôagit de pr®server de lôurbanisation et 

des activit®s agricoles les bordures et ripisylves des cours dôeau, en mettant en place une zone tampon.  

Lôensemble des espaces agricoles identifi®s au réseau jaune doit être préservé. Afin de compenser la mutation 

dôespaces agricoles en espaces de développement, les PLU favorisent les reconquêtes agricoles en prenant en 

compte des critères écologiques, historiques, paysagers, socio-économiques... 

En termes dõorganisation et de ma´trise du d®veloppement urbain, le Beausset est identifié comme pôle 

intercommunal, jouant un rôle de « bourg centre » et dont le niveau de services est à renforcer.  

Afin de ma´triser les extensions de lôurbanisation, le SCoT identifie des sites dôextension prioritaires de lôaire 

toulonnaise. Deux sites sont localisés sur la commune du Beausset, représentant un potentiel de 21 ha destiné à 

lôhabitat et aux ®quipements : Les Macelles (13 ha) et Maran (8 ha) 

Lõouverture ¨ lõurbanisation des sites dõextension implique un niveau dôexigence particulier, notamment en ce 

qui concerne le contenu des programmes, la qualité des aménagements et les formes urbaines économes en 

espace. Le d®veloppement de ces sites peut faire lôobjet dôun phasage. 
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Pour les op®rations dôam®nagement dans les sites dôextension identifi®s par le SCoT, les collectivit® sôinscrivent, au 

regard du contexte local, dans lôune des trois familles dôambiance, en privil®giant la diversit® des types de logements 

et des formes urbaines : ambiance citadine (au moins 70 log/ha), ambiance villageoise (au moins 50 log/ha), 

ambiance périurbaine (au moins 20 log/ha). 

Dans lõobjectif dõaffirmation de lõambition m®tropolitaine de lõaire toulonnaise, et notamment dôattractivit® 

touristique, la commune du Beausset est identifiée comme espace de développement du tourisme vert, au même 

titre que les autres communes de lôarri¯re-pays. 

En ce qui concerne le d®veloppement ®conomique de lõaire toulonnaise, un des objectifs est de préserver les 

grands terroirs structurants de lôAOC Bandol, de lôAOC C¹tes de Provence et des vins de pays associ®s et 

lôensemble des vignes aujourdôhui cultiv®es. Trois AOC sont pr®sentes sur le territoire communal du Beausset. : il 

sôagit de lôAOC Bandol, lôAOC C¹te de Provence et lôAOC Huile de Provence.  

La pr®sence de ces terroirs entra´ne la possibilit® dôune reconqu°te agricole qui tiendrait compte des richesses ou 

potentiels écologiques et paysagers du territoire communal. 

En termes de production de logements, le secteur Ouest de lôaire Toulonnaise, incluant les communes de 

Sanary-sur-Mer, Bandol et la communauté de communes Sud Sainte-Baume, à laquelle appartient le Beausset, a 

pour objectif la production annuelle dôau moins 440 r®sidences principales jusquôen 2020. 

La commune du Beausset, ®tant soumise ¨ lôart. 55 de la loi SRU a pour objectif dôatteindre 20% de logements 

sociaux dans son parc de logements, par une politique de réhabilitation, de récupération des logements vacants, de 

conventionnement et de construction neuve adaptée. Dans ce contexte, le conseil municipal, dans le cadre de 

lô®laboration du PLU sera en mesure dôimposer un pourcentage de logements sociaux lors de la r®alisation de 

programmes de logements, dôinstituer des emplacements r®serv®s au bénéfice de bailleurs sociaux, et de majorer le 

volume constructible des programmes de logements comportant des logements sociaux. 

Concernant la promotion dõune offre de transports collectifs performante, un des objectifs du SCoT est 

lôam®lioration de la desserte des principaux espaces de développement économique. A ce titre, la commune du 

Beausset est concern®e par lôam®lioration du r®seau de voiries locales d®finie par le SCoT. Celle-ci passe par 

lôam®nagement dôun maillage inter-quartier, à vocation locale, ¨ lôest du centre-ville. 

La prise en compte des risques naturels et technologiques est préconisée par le SCoT. A ce titre, tout  PLU 

devra sôappuyer sur les diff®rentes orientations des Plans de Pr®vention des Risques.  

Pour ce qui est de la gestion de la ressource en eau, les massifs calcaires de la Sainte-Baume et du bassin 

versant du Beausset  pr®sentent des ressources ¨ prot®ger, car bien quôelles ne soient pas exploit®es ¨ lôheure 

actuelle, elles sont susceptibles de présenter un intérêt dans les années à venir. 
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B. LE PROGRAMME LOCAL DE LõHABITAT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE SUD SAINTE BAUME 

Les Programmes Locaux de l'Habitat ont été institués par la Loi d'orientation sur la ville du 13 juillet 1991. Ils ont 

pour vocation de définir pour une période au moins égale à 6 ans : 

ç les objectifs et les principes dôune politique visant ¨ r®pondre aux besoins en logement et en h®bergement, ¨ 

favoriser le renouvellement urbain et la mixit® sociale, et ¨ am®liorer lôaccessibilit® du cadre b©ti aux personnes 

handicap®es en assurant entre les communes et entre les quartiers dôune m°me commune une r®partition ®quilibr®e 

et diversifi®e de lôoffre de logements. è article L.302-1 du Code de la Construction et de lôHabitation. 

La loi S.R.U du 13 décembre 2000 stipule par ailleurs que l'objectif de production de logements locatifs sociaux à 

définir ne peut être inférieur à 20 % du total des résidences principales.  

Le P.L.H de la communauté de commune Sud Sainte Baume, en cours dô®laboration, se fixe diff®rents objectifs de 

production de logements dans son PLH 2012-2017, en fonction du poids démographique de chacune de ses 

communes et favorise le renouvellement urbain de la commune. ces objectifs r®pondent ¨ lôobjectif r®glementaire 

incontournable de la loi SRU et impliquent des taux de logements sociaux importants (de lôordre de 50% ¨ 60% de 

lôensemble des logements ¨ produire) 

Propositions dôobjectifs en nouveaux logements 

Territoires Objectifs minimum Soit par an 

Dont Logement 

Locatif Social par 

an 

Préconisations 

Objectifs Logement 

locatif Social par an 

Bandol 373 62 40 40 

Le Beausset 376 63 39 39 

La Cadière-dôAzur 217 36 19 19 

Le Castellet 179 30 17 17 

Evenos 91 15 0 5 

Riboux 1 0 0 0 

Saint-Cyr-sur-Mer 509 85 43 43 

Signes 116 19 0 2 

CCSSB 1863 310 158 165 

 

Comme le montre le tableau ci-contre, la commune du Beausset doit assurer une production de 63logements par an 

dont 36 logements locatifs sociaux. 

 

C. SCHEMA DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL 

Le schéma de développement commercial du Var a été élaboré à partir des études préalables et des travaux 

conduits sous la ma´trise dôouvrage du Comit® Economique Varois en 2004 pour la p®riode 2005-2010. Celui-ci a 

pour principale vocation de contribuer ¨ la recherche dôun ®quilibre harmonieux entre lôensemble des sites 

commerciaux et des formes de distribution en place sur le territoire départemental. 

Le PLU du Beausset doit nécessairement prendre en considération les orientations de ce schéma afin de disposer 

dôune bonne appr®hension et dôune bonne gestion des contraintes du développement économique et de la fonction 

commerciale. 
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D. SCHEMA DEPARTEMENTAL DõACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

La loi du 5 juillet 2000 cr®e lôobligation pour chaque d®partement de se doter dôun sch®ma dans lequel figure les 

communes de plus de 5 000 habitants. Le sch®ma d®finit les aires permanentes dôaccueil et les communes o½ 

celles-ci doivent être réalisées. 

Le sch®ma d®partemental dôaccueil des gens du voyage est actuellement en cours de r®vision. 

 

 

 

Ĕ Le territoire du Beausset, nõest pour lõheure pas encore concerné par un PDU 

Ĕ  Le PLH en cours dõ®laboration fixe des objectifs de production de logements sociaux de lõordre de   

39 logements par an, soit 60 % des nouveaux logements 

Ĕ Obligation de compatibilité du PLU avec le SCoT. 

Les grandes orientations du SCoT pour la commune du Beausset sont les suivantes : 

- Des continuités écologiques et des terroirs à préserver 

- Une attractivité économique à renforcer 

- Une urbanisation à maîtriser 

- Un seuil minimal de logements à produire 

- Un niveau de desserte à améliorer 

- Des risques majeurs à prendre en compte 

- Une ressource en eau à protéger 
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3. LES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX AU NIVEAU INTERNATIONAL, 

COMMUNAUTAIRE ET NATIONAL 

Les objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire sont en règle générale 

repris dans les lois et règlements nationaux, ainsi que dans les outils de déclinaison territoriale que constituent les 

plans et programmes divers des collectivités locales et territoriales. 

Le respect des engagements internationaux est ainsi obtenu par celui des politiques nationales et outils de 

déclinaisons territoriales. 

A. PROTOCOLE DE KYOTO DU 11 DECEMBRE 1997 

Ce protocole a été ratifié le 16 mars 1998. Bien que théoriquement en vigueur depuis cette date, il n'est réellement 

entré en action au niveau mondial que le 30 novembre 2005 après l'adoption formelle de ses premières modalités de 

fonctionnement, lors de la Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques (Montréal - 28 novembre 

au 9 décembre 2005). 

Préalablement à cette entrée en vigueur, plusieurs conférences se sont succédées afin de définir les modalités de 

mise en îuvre du protocole (La Haye en 2000, Bonn en 2001, Marrakech en 2001).  

L'après Kyoto (après 2012) a été amorcé lors de la conférence de Montréal et surtout celle de Bali où pour la 

première fois les pays en développement ont été associés aux négociations. 

Suivies en 2008 par celle de Poznan, ces conférences de l'après Kyoto devraient déboucher sur un nouvel accord 

qui s'appliquera sur la période 2013-2017 lors de la conférence de Copenhague qui a eu lieu du 7 au 18 décembre 

2009. 

Ā La mise en ïuvre de ce protocole se traduit notamment par lõ®laboration dõun Plan Climat, 
actuellement en cours, sur le département du Var.  

B. CONVENTION RAMSAR 

La convention sur les zones humides, signée à Ramsar, en Iran, en 1971, est un traité intergouvernemental qui sert 

de cadre à l'action nationale et à la coopération internationale pour la conservation et l'utilisation rationnelle des 

zones humides d'importance internationale et de leurs ressources.  

Ā 1 650 zones humides sont ainsi protégées dont en France : la Camargue, les étangs de Villepey et les 

salines dôHy¯res. 

Directive Habitats et Directive Oiseaux : le réseau Natura 2000 

Protéger la diversité biologique est un objectif majeur des politiques environnementales mondiale, européenne ou 

française. Afin de répondre à ce défi, l'Union Européenne a mis en place le réseau Natura 2000. 

Ā Aucun site Natura 2000 nõest recens® sur la commune du Beausset. 

Directive Cadre sur les déchets du 5 avril 2006 qui procède à la codification de la directive 75/442/CEE et de ses 

modifications successives 

Cette directive poursuit les objectifs de valorisation des déchets (art. 4). 

Directive Cadre sur l'Eau du 23 octobre 2000 transposée en droit interne par la Loi du 21 avril 2004 

La directive cadre donne la priorité à la protection de l'environnement, en demandant de veiller à la non dégradation 

de la qualité des eaux et d'atteindre d'ici 2015 un bon état général tant pour les eaux souterraines que pour les eaux 

superficielles, y compris les eaux côtières.  

II est demandé d'améliorer la qualité chimique des eaux :  

- en inversant, là où c'est nécessaire, la tendance à la dégradation de la qualité des eaux souterraines,  
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- et, pour les eaux superficielles, en réduisant progressivement les rejets de substances « prioritaires », les rejets 

devant être supprimés dans 20 ans pour des substances « prioritaires dangereuses ». 

C. LOI GRENELLE 1 N°2009-967 DU 3 AOUT 2009 

La Loi Grenelle 1 a été définitivement adoptée le 23 juillet 2009. Cette loi est une loi de programmation qui 

détermine les grandes orientations en matière de politique des transports, d'énergies, du bâtiment, de protection et 

pr®servation de la biodiversit®, de l'agriculture biologique, de lôeau, des déchets, des risques sanitaires et 

environnementaux. La lutte contre le réchauffement climatique tient une place prépondérante. Le texte est composé 

d'un article introductif qui rappelle lôarticulation de cette loi avec la strat®gie nationale de d®veloppement durable et 

d'une cinquantaine d'articles sur la mise en îuvre des conclusions du Grenelle de lôenvironnement, rassembl®s 

sous 6 titres reprenant les principales thématiques : 

- Lutte contre le changement climatique 

- Biodiversité et milieux naturels 

- Pr®vention des risques pour lôenvironnement et la sant® 

- État exemplaire 

- Gouvernance 

- Dispositions spécifiques aux départements et collectivités d'outre-mer. 

D. LOI GRENELLE 2 N°2010-788 DU 12 JUILLET 2010 PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 

LõENVIRONNEMENT 

La loi portant « Engagement National pour lôEnvironnement » dite Loi Grenelle 2 a été définitivement adoptée le 12 

juillet 2010. Elle correspond ¨ la mise en application dôune partie des engagements du Grenelle Environnement.  

Les 248 articles qui composent cet important texte de loi ont été largement enrichis par le Parlement et déclinent des 

mesures dans six axes majeurs : 

1/ Bâtiments et urbanisme ï Amélioration énergétique des bâtiments et harmonisation des outils de planification en 

mati¯re dôurbanisme : 

- Engager une rupture technologique dans le neuf accélérer la rénovation thermique du parc ancien 

- Favoriser un urbanisme économe en ressources foncières et énergétiques 

2/ Transports ï Organisation de transports plus respectueux de lôenvironnement tout en assurant les besoins en 

mobilité :  

- Développer les transports collectifs urbains, périurbains et à grande vitesse 

- Développer les véhicules électriques et hybrides rechargeables 

- Expérimenter le péage urbain 

- Encourager le fret ferroviaire et les transports maritimes 

3/ Energie ï R®duction des consommations dô®nergie et de leur contenu en carbone :  

- Favoriser le développement des énergies renouvelables 

- Exp®rimenter lôaffichage environnemental sur les produits puis lô®largir 

- Réaliser des bilans de gaz à effet de serre et ®tablir des plans dôactions pour les r®duire (entreprises, 

territoires, bâtiments publics) 

- Etendre les certificats dô®conomies dô®nergie 

4/ Biodiversité ï Préservation de la biodiversité :  

- Elaborer la Trame verte et bleue 

- Rendre lôagriculture durable en maîtrisant les produits phytopharmaceutiques et en développant le bio 

- Prot®ger les zones humides et les captages dôeau potable 

- Encadrer lôassainissement non collectif et lutter contre les pertes dôeau dans les r®seaux 

- Protéger la mer et le littoral 
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5/ Risques, santé, déchets ï Maîtrise des risques, traitement des déchets, et préservation de la santé :  

- Lutter contre la pollution de lôair (air int®rieur, zones dôexp®rimentation prioritaires pour lôair) 

- Lutter contre les nuisances lumineuses et sonores 

- Etendre les moyens de lutter contre les inondations 

- Prendre en compte les risques émergents (nanosubstances, ondes électromagnétiques) 

- Mettre en place une gestion durable des déchets (extension de la responsabilité élargie des producteurs, 

planification et gestion des déchets des bâtiments) 

6/ Gouvernance - Mise en îuvre dôune nouvelle gouvernance ®cologique :  

- Développement de rapports sur les aspects sociaux et environnementaux, en plus des rapports financiers 

(entreprises et collectivités locales) 

- Renforcement de la concertation du public en amont des projets publics et privés et des textes 

réglementaires nationaux 

- Réforme du CESE et du CESR 

- D®signation dôassociations environnementales repr®sentatives pour participer au dialogue institutionnel 

E. LOI DE PROGRAMME DU 13 JUILLET 2005 FIXANT LES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE ENERGETIQUE 

(POPE) 

La loi POPE fixe la stratégie française et les objectifs à atteindre en matière d'énergie. Pour cela, la loi se base sur :  

- la maîtrise de la demande d'énergie ; 

- la diversification du bouquet énergétique ; 

- le développement de la recherche et de l'innovation dans le secteur de l'énergie ; 

- la maîtrise des moyens de transport et de stockage adaptés aux besoins. 

Pour cadrer les actions à conduire pour l'application de cette loi, la France se donne des objectifs chiffrés, 

notamment, le soutien à un objectif international d'une division par 2 des émissions mondiales de gaz à effet de 

serre d'ici 2050, ce qui nécessite une division par 4 ou 5 des émissions pour les pays développés. 

La Loi Grenelle 2 renforce cette loi avec plusieurs mesures concrètes en faveur de la consommation énergétique et 

de la prévention des gaz à effets de serre (GES). 

F. ARTICLE L.411-5 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT, RELATIF A LA PRESERVATION DU PATRIMOINE 

BIOLOGIQUE 

Instaurant la réalisation d'un inventaire du patrimoine naturel, cet article s'est traduit par un vaste programme initié 

par le Ministère de l'Environnement en 1982 qui a conduit à la définition de zones naturelles d'intérêt écologique, 

faunistique et floristique (ZNIEFF), qui constitue un inventaire des espaces les plus riches sur le plan des 

écosystèmes sans leur conférer de caractère réglementaire. 

Ā La commune compte 4 ZNIEFF de Type II et  1 ZNIEFF géologiques.  

G. LOI DU 31 DECEMBRE 2006 SUR L'EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES (LEMA) 

Venue renforcer les dispositions de la Loi sur l'Eau de 1992, la LEMA rend les communes compétences pour 

délimiter la nature des zones d'assainissement (assainissement collectif, non collectif). La poursuite de l'amélioration 

de la qualité et de la ressource en eau s'inscrit dans les programmes d'actions de ces schémas, ainsi que la mise 

aux normes des systèmes d'assainissement collectif et les zones d'assainissement non collectif, afin de mettre en 

îuvre des actions n®cessaires et adaptées. 
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H. LOI PAYSAGE DU 8 JANVIER 1993 RELATIVE A LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DES 

PAYSAGES 

Venant compléter les lois « Montagne » et « Littoral », la Loi Paysage constitue une loi d'aménagement et 

dôurbanisme, qui concerne la protection et la mise en valeur des paysages qu'ils soient naturels, urbains, ruraux, 

banals ou exceptionnels. 

Elle permet un plus grand respect du paysage dans les documents et les opérations d'urbanisme. Ainsi, le PLU doit 

prendre en compte la préservation de sa qualité et la maîtrise de son évolution. Elle s'est notamment traduite par 

l'ajout d'un volet paysager pour toute demande de permis de construire, de manière à ce que la délivrance des droits 

à construire puisse tenir compte de l'impact paysager des futures constructions. 

I. LOI DU 30 DECEMBRE 1996 SUR LõAIR ET L'UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE (LAURE) 

Cette Loi Cadre vise ¨ rationaliser l'utilisation de l'®nergie et ¨ d®finir une politique publique int®grant lôair en mati¯re 

de développement urbain. Le droit de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé est reconnu à chacun.  

La loi rend obligatoire : la surveillance de la qualit® de lôair assur®e par lô£tat, la d®finition d'objectifs de qualit®, 

l'information du public. Elle a également prescrit l'élaboration de Plans Régionaux de la Qualité de l'Air, de Plans de 

Protection de l'Atmosphère et pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants d'un Plan de Déplacements 

Urbains (PDU). 

J. STRATEGIE NATIONALE POUR LA BIODIVERSITE 

Reconnaissant la biodiversité comme une composante essentielle du vivant, faisant partie du patrimoine 

exceptionnel de la métropole française et de l'outre-mer, cette stratégie a été établie pour faire face à la perte de 

biodiversité générée par l'effet cumulé de « la destruction, la fragmentation et l'alt®ration des habitats, lôintroduction 

dôesp¯ces allog¯nes et la surexploitation d'esp¯ces è.  

Comme tous les autres pays européens, la stratégie vise clairement à stopper l'effondrement de la biodiversité, 

maintenir la diversité génétique, des espèces, des habitats et enfin améliorer la trame écologique (maintien de la 

diversité des paysages et de la connectivité écologique). 

Plut¹t quôune nouvelle politique d'intervention, cette strat®gie se destine davantage ¨ ç rendre les politiques 

existantes plus pertinentes et plus efficaces au regard de la préservation de la biodiversité ». Plusieurs plans 

dôactions ont ®t® ®labor®s : transversaux ou sp®cifiques ¨ certains domaines comme l'agriculture, la mer, les 

infrastructures de transports, le patrimoine naturel ou encore l'urbanisme. Ce dernier concerne tout particulièrement 

les PLU, en tant qu'outil privil®gi® pour la mise en îuvre de la strat®gie au niveau local. 

Ā Lõidentification dõune trame verte et bleue et les mesures de protections associées s'inscrivent 

pleinement dans les objectifs de la stratégie nationale pour la biodiversité. 

K. PLAN CLIMAT FRANCE 2004-2012 

Sur l'ensemble du territoire français, un Plan Climat a été mis en place en 2004. Il propose un ensemble de mesures 

permettant d'économiser 54 millions de tonnes d'équivalent C02. 

La France a actualisé, en novembre 2006, le Plan Climat 2004-2012, qui doit lui permettre de tenir ses engagements 

pris dans le cadre du Protocole de Kyoto. Ce texte transpose également les directives européennes sur le climat et 

définit les actions nationales de prévention du changement climatique. 
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4. LES PLANS ET PROGRAMMES RELATIFS A LõENVIRONNEMENT 

A. SCHEMA DIRECTEUR DõAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 

Document de planification pour lôeau et les milieux aquatiques ¨ lô®chelle du bassin, le SDAGE Rh¹ne-Méditerranée 

2010-2015 est entré en vigueur le 17 décembre 2009. Il fixe pour une période de 6 ans les orientations 

fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et intègre les obligations définies par la directive 

europ®enne sur lôeau, ainsi que les orientations du Grenelle de lôenvironnement pour un bon ®tat des eaux dôici 

2015. 

LôAgence de lôeau et la DREAL Rh¹ne-Alpes (Directions Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement) coordonnent le suivi de sa mise en îuvre en ®troite concertation avec les acteurs de lôeau, structures 

locales de gestion de lôeau et repr®sentants professionnels notamment. 

Le SDAGE traduit la Directive Cadre sur lôEau et d®cline les orientations permettant dôatteindre une bonne qualit® 

des masses dôeau dôici 2015. 

Il sôagit dôun document opposable aux administrations, mais pas aux tiers. Sont compris comme « administrations » 

lôEtat, les collectivit®s locales et les établissements publics. 

Le SDAGE fixe les grandes orientations de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, ainsi que des 

objectifs de qualité à atteindre d'ici à 2015. 

8 orientations fondamentales : 

- Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité 

- Non dégradation : concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques  

- Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et économique dans la mise en oeuvre des 

objectifs environnementaux  

- Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour la mise en oeuvre de 

véritables projets territoriaux de développement durable  

- Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques et la protection de la 

santé  

- Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux 

aquatiques  

- Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant l'avenir  

- Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte du fonctionnement naturel des 

cours d'eau. 

Le programme de mesures 

Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les actions à engager sur le terrain pour 

atteindre les objectifs dô®tat des milieux aquatiques ; il en pr®cise lô®ch®ancier et les co¾ts.  

Le programme de surveillance  

En cohérence avec la directive cadre sur l'eau, le suivi de l'état des milieux a été renforcé à travers le programme de 

surveillance. Il permet d'une part d'évaluer l'état actuel des masses d'eau et de constituer un état des lieux de 

référence pour le SDAGE et son programme de mesures ; d'autre part, il permet de vérifier l'efficacité des actions 

mises en îuvre dans le cadre du programme de mesures.  

Dans ce cadre, le PLU doit °tre compatible avec les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la 

ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE.  

Sch®ma d®partemental des ressources et de lôalimentation en eau 

Dans le d®partement du Var, le Sch®ma D®partemental des Ressources et de lôAlimentation en Eau , finalis® en 

2006, sert de cadre de référence aux territoires, exploitants, distributeurs, utilisateurs dóeau potable. Il a dress®, pour 
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chaque canton, la projection des consommateurs ¨ lôhorizon 2015 et les a confront®es aux indicateurs de qualit®, de 

s®curit® dôapprovisionnement et de quantit® dôeau distribuée.  

Les pr®conisations formul®es ¨ lôhorizon 2010 concernent :  

- la r®alisation de sch®mas directeurs communaux dôalimentation en eau potable ; 

- la protection des captages ; 

- lôam®lioration des rendements ; 

- lôam®lioration de la qualit®, notamment en ce qui concerne la turbidit®, lôagressivit® et la teneur en plomb ; 

- la sensibilisation aux ®conomies dôeau par le D®partement, relay® par les communes ; 

- un temps de réserve raisonnable pour les communes vulnérables ; 

- la diversification des ressources en eau. 

B. SCHEMA REGIONAL D'AMENAGEMENT DES FORETS DES COLLECTIVITES ET SCHEMA REGIONAL DE 

GESTION SYLVICOLE DES FORETS PRIVEES  

Lô®laboration du PLU n®cessite la prise en compte du sch®ma r®gional d'am®nagement des for°ts des collectivit®s 

et du schéma régional de gestion sylvicole des for°ts priv®es, une initiative incontournable dans le cadre dôune 

coordination entre projets dôextension de lôurbanisation et pr®servation des espaces naturels existants, garants de la 

richesse et de lôattractivit® du territoire.  

C. PLAN INTERCOMMUNAL DE DEBROUSSAILLEMENT ET DõAMENAGEMENT FORESTIER (PIDAF) 

La r®alisation du PIDAF permet de faciliter lôacc¯s des secours incendie par des mesures concr¯tes telles que le 

d®broussaillement, lôentretien des pistes et lôam®nagement des points dôeau. 

Ce plan distingue 4 grands secteurs forestiers : 

- Les ch°naies occupent le plateau qui  cerne le bassin du Beausset  jusquôau massif du Mont Caume. Le 

chêne vert est présent sur les terrains les plus secs et le chêne blanc apparaît à plus de 400 mètres 

dôaltitude, dans les fonds de vallon et sur les ubacs, 

- Sur les collines en lisi¯re des plaines cultiv®es, le pin dôAlep domine 

- Les forêts de pins occupent la moitié des surfaces boisées communales 

- Des maquis à bruyères qui se développent sur les sols les plus siliceux 

- Les vallons sont occupés par une ripisylve constituée de peupliers blancs, de frênes et de robiniers. 

Le PIDAF est reconduit tous les ans. Le programme 2009 comprend lôactualisation  lôactualisation de lô®tude du 

PIDAF Sud Sainte-Baume, ainsi que·des travaux sur la commune de Signes (suite des programmes 2006 et 2007). 

D. SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES  

Approuvé en novembre 2001 par le préfet du département, le schéma départemental des carrières a été conçu pour 

assurer une gestion harmonieuse des ressources naturelles. Au-delà de la définition des conditions générales 

d'implantation des carrières dans le département, il prend en compte la couverture des besoins en matériaux, la 

protection des paysages et des milieux naturels sensibles, la gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une 

utilisation économe des matières premières.  

En dôautres termes, le sch®ma d®partemental des carri¯res repr®sente la synth¯se d'une r®flexion approfondie et 

prospective non seulement sur l'impact de l'activité des carrières sur l'environnement, mais à un degré plus large, 

sur la politique des matériaux dans le département. 

Les autorisations d'exploitation de carrières délivrées doivent être compatibles avec les orientations et objectifs 

définis par le schéma. 

  



Plan Local dôUrbanisme                                                 Le Beausset 

Rapport de présentation - 2011                                                                       25 

E. PLAN ENERGIE LOCAL  

La région Provence-Alpes-C¹te dôAzur dispose dôun plan local pour lô®nergie approuv® le 21 janvier 2005 et baptisé 

« Énergie 2010 ». Ce plan comporte des déclinaisons :  

- lô®co-énergie à destination de tous les publics d®sireux de sôengager pour la ma´trise de la demande 

énergétique ; 

- le plan local « Energie environnement » à destination des collectivités locales ; 

- lô®co-citoyenneté ̈  destination du grand public, notamment pour ce qui est du chauffage et lôisolation, le 

développement des modes de transports alternatifs et collectifs ; 

- les énergies renouvelables pour la subvention des projets permettant un accès facilité à ces techniques. 
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DIAGNOSTIC TERRITORIAL 



Plan Local dôUrbanisme                                                 Le Beausset 

Rapport de présentation - 2011                                                                       27 

I- CONTEXTE SOCIO-

DEMOGRAPHIQUE 

Les données évoquées dans les paragraphes suivants sont issues des exploitations principales du recensement de la population 

effectué en 2008 par lôINSEE. Plusieurs d®nombrements et valeurs comparatives sont, quant ¨ eux, tir®s des recensements 

établis en 1968, 1975, 1982, 1990 et 1999. 

1. UNE CROISSANCE SANS PRECEDENT 

Depuis 1968, la population de la commune du Beausset ne cesse de croître avec une nette accélération depuis 

1975. La population communale est triplée et passe ainsi de 2 722 habitants en 1968 à près de 9 000 habitants 

selon le dernier recensement effectué en 2008 (soit un apport de près de 6 300 habitants). 

En 2008, le Beausset comptait 8 972 habitants, représentant 25% de la population de la Communauté de 

communes Sud Sainte Baume et près de 1,6% de la population intégrant le SCoT Provence Méditerranée. 

 

La densit® du Beausset suit naturellement la courbe dô®volution d®mographique. La densit® varoise augmente, 

quant à elle, de manière constante. 

 

Selon les prévisions cantonales, si la croissance de population au Beausset se pousuit, la population risque 

dôaugmenter de +25% dôici 2015. Ainsi Le Beausset pourrait compter plus de 11 000 habitants en 2015. 

8 972 habitants en 2008 contre 2 722 habitants en 1968 

En quarante ans, la population est multipliée par 3 

Le Beausset représente 1/4 de la population de la communauté de commune Sud Sainte-Baume 
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2. UNE COMMUNE ATTRACTIVE 

Cette croissance prononc®e r®sulte essentiellement du solde migratoire. Côest plus particuli¯rement le cas, lors de la 

période entre 1968 et 1975. Le taux dô®volution global y atteint 8,5% alors que le solde naturel y est n®gatif. 

 

De m°me, on note quôen 2008, près un habitant sur trois ne vivait pas sur la commune cinq ans auparavant. Plus de 

la moitié de ces nouveaux habitants (54%) ont entre 25 et 54 ans. Ces données mettent en évidence le caractère 

attractif de la commune. 

 

Une croissance due essentiellement aux migrations résidentielles : en 2008, 1 habitant sur 3 ne vivait pas 

au Beausset 5 ans auparavant. 
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3. UNE STRUCTURE DEMOGRAPHIQUE QUI TEND VERS UN VIEILLISSEMENT 

De 1982 ¨ 1990, lôessor d®mographique a profit® ¨ chacune des diff®rentes classes dô©ges. 

Depuis 1990, les moins de 30 ans voient leur part diminuer : de 36%  en 1999, ils représentent en 2008 32% de la 

population communale. Par ailleurs la part des 60 ans et plus a tendance à augmenter : 22 % en 1999 à 27% en 

2008. 

 

En 2006, le Beausset, tout comme les communes varoises et même la plupart de celles de la région PACA, constate 

un vieillissement de sa population depuis « le pic de jeunesse » perçu en 1990. Concernant la population des moins 

de 20 ans, on enregistre une baisse du nombre des moins de 10 ans, alors quôils ®taient majoritaires en 1982 et 

1990, et une sensible hausse des 10-20 ans depuis 1990.  

 

« Pic de jeunesse » dans les années 1990 

Vieillissement de la population depuis 20 ans : 

- Baisse des jeunes âgés de moins de 30 ans 

- Augmentation des personnes âgées de plus de 60 ans 
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4. UNE BAISSE CONSTANTE DE LA TAILLE DES MENAGES 

Le nombre des ménages est en progression constante parallèlement à la croissance démographique enregistrée. 

On note également une sensible réduction de la taille des ménages depuis 20 ans (phénomène également 

largement observ® ¨ dôautres ®chelles de territoire). Ce ph®nom¯ne ®voque des changements sociétaux qui 

affectent plus globalement les foyers fran­ais. Lôaccroissement de la d®cohabitation semble ainsi ¨ lôîuvre sur le 

territoire communal (progression du nombre de familles monoparentales, personnes ©g®es isol®esé) amplifiant le 

nombre de ménages et accroissant par là même les besoins en matière de logements. 

Ainsi, la taille des ménages sur Le Beausset est passée de 2,93 personnes par ménage en 1968 à 2,3 personnes 

par ménage en 2008. 

 

La part des m®nages compos®s dôune ou deux personnes représente 65% de lôensemble des m®nages. Les familles 

avec enfants sont donc minoritairement représentées sur le territoire. La représentation des ménages de plus de 3 

personnes et plus a diminué entre 1999 et 2008. Les m®nages compos®s dôune seule personne progressent quant à 

eux, passant de 21,6% en 1999 à près de 27,8% en 2008. 

 

Une baisse de la taille des ménages : 2,31 personnes par ménage contre 2,93 en 1968 

Un quart de la population vit seul en 2008 
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5. UNE POPULATION ACTIVE DYNAMIQUE 

A. UN TAUX DõACTIVITE EN PROGRESSION 

La population active de la commune du Beausset augmente corrélativement à la population globale. On dénombre 

4018 actifs en 2008, dont 3 582 actifs occupés et 436 chômeurs. On recensait en outre 1 969 emplois sur le 

territoire communal en 2008. 

De 1999 à 2008, le taux de chômage a diminué : de 16,1% en 1999 à 10,8% en 2008. Ce taux de chômage est 

inférieur à la moyenne de la France métropolitaine (11,1%) et à celui de la région PACA (12,9%) en 2008. 

 

La r®partition de la population selon le type dôactivit®, quant ¨ elle, met en avant :  

- La prédominance des actifs occupés (62,4%) 

- La part non négligeable des élèves et étudiants (8,3%) 

 

La population active est composée en majorité de professions intermédiaires (25,4% en 2008) et dôemploy®s 

(31,8%). On note la diminution importante des agriculteurs exploitants sur le territoire: de 48 en 1999, ils ne sont plus 

que 24 en 2008, avec toutefois une légère augmentation entre 2006 et 2008. 
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B. DES INEGALITES IMPORTANTES ENTRE ACTIFS SELON LEUR AGE ET LEUR SEXE 

Depuis 1999 la classe dô©ge 40-59 ans est majoritaire, celle des 20-39 ans est minoritaire. Cette évolution est 

favorable à la population féminine. 

Evolution de la population active par classe dõ©ge entre 

1982 et 2006 

 

Evolution du taux dõactivit® par sexe et classe dõ©ge 

 

C. DES ACTIFS TRES MOBILES 

La mobilité des actifs ne cesse de croître depuis 1982. En 1990, plus de la moitié des résidents du Beausset 

travaillent hors de la commune. En 2008, 70% des actifs occupés travaillent hors de la commune du Beausset. 
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Lôattractivit® des zones dôactivit®s de La Ciotat (19 kilom¯tres), Signes (11 kilom¯tres), Aubagne (30 kilom¯tres) et la 

proximit® de lôagglom®ration toulonnaise, mais aussi marseillaise, expliquent cette tendance. 

Cependant, au niveau cantonal, 67% de la population travaillent ¨ lôext®rieur, contre 63.25% pour Le Beausset qui 

concentre par cons®quent plus dôactifs travaillant dans sa commune. 
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3 582 actifs occupés en 2008 et 436 chômeurs 

Un taux de chômage en baisse : 16,1% en 1999 contre 10,8% en 2008 

1 969 emplois sur la commune 

Une prédominance des professions intermédiaires (25,4%) et des employés (31,8%) dans la population 
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II- EVOLUTIONS ET STRUCTURES 

DU PARC DE LOGEMENT 

Les données évoquées dans les paragraphes suivants sont issues des exploitations principales du recensement effectué en 2008 

par lôINSEE. Plusieurs d®nombrements et valeurs comparatives sont, quant ¨ eux, tir®s des recensements ®tablis en 1968, 1975, 

1982, 1990 et 1999. De même, certaines données relatives aux logements émanent des statistiques communales sur la 

construction neuve et permettent ainsi un rapprochement avec celles issues de lôINSEE. 

1. UNE GRANDE ATTRACTIVITE RESIDENTIELLE  

A. UNE ACCELERATION DE LA CROISSANCE DU PARC DE LOGEMENT 

La commune du Beausset recense 4 728 

logements en 2008 soit une augmentation de près 

de 25% par rapport ¨ 1999 o½ elle nôen comptait 

alors que 3 790. 

Lôaugmentation du nombre de logements 

sôeffectue de mani¯re constante parall¯lement ¨ la 

croissance démographique. Le graphique ci-contre 

montre à cet égard le pic de constructions entre 

1982 et 1990.  

 

Après une période de ralentissement entre 1990 et 1999 (+1,7% par an) on note une accélération de la croissance 

du parc de logements entre 1999 et 2008 (+2,5% par an). 

Les résidences principales prédominent largement au sein du parc de logement et progressent. Elles passent de 

77,7% du parc en 1999 à près de 81,5% du parc en 2008. La part prédominante des résidences principales est 

significative dôune vocation r®sidentielle affirm®e de la commune.  

A noter également la forte progression de la part des logements vacants depuis 1990 : +8,6% par an entre 1999 et 

2008 (soit 225 unités) contre +2,5% par an pour les résidences principales et -1,1 % par an pour les résidences 

secondaires. 
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B. UN PARC RECENT 

Lô®tude de lô®poque dôach¯vement des 

r®sidences principales montre quôen 2008 :  

- 1/5 des logements a été réalisé avant 

1949. 

- Près de 40 % du parc a été réalisé entre 

1975 et 1989 

- entre 1990 et 2005, 26% des résidences 

principales ont été achevées, ce taux est 

supérieur à la moyenne nationale 

(16,90%). 
 

Le rythme de construction neuve ¨ usage dôhabitation repr®sent® ci-dessous (données SITADEL) fait apparaître des 

irr®gularit®s importantes dôune ann®e sur lôautre, notamment sur la p®riode allant de 1990 ¨ 1993, et sur la période 

allant de 2001 à 2007. 

 

C. UNE PREDOMINANCE DE LA MAISON INDIVIDUELLE  

La maison individuelle est représentée de manière largement prédominante sur le parc total de logements (près de 

68% du parc en 2008). Mais cette part tend ¨ diminuer au profit de la construction dôappartements. Ceux-ci passent 

de 27% à 31,5% du parc entre 1999 et 2008. 

Parallèlement, le parc est largement marqué par la part des propriétaires occupants ceux-ci représentant 66,5% du 

parc. 

4 729 logements en 2008  

Une accélération de la croissance depuis 1999 : +2,1% chaque année 

Une vocation résidentielle de la commune : 81% du parc de logement est constitué de résidences 

principales 

Des logements récents : 65% du parc a moins de 35 ans 
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6. UNE INADEQUATION ENTRE TAILLE DES LOGEMENTS ET TAILLE DES 

MENAGES 

Ainsi que lôon a pu lôobserver pr®c®demment, la population du Beausset est caract®ris®e par une baisse constante 

de la taille de ses ménages (passant de 2.59 à 2.31 personnes par foyer entre 1999 et 2008) et par une 

surreprésentation des petits ménages (65% sont compos®s dôune ou deux personnes). 

Parallèlement, on observe que le parc est composé de logements de grande taille démontrant une inadéquation 

sensible entre taille des logements et taille des ménages. Aussi observe-t-on représenté dans le tableau ci-dessous 

que le parc est sous-occupé de manière importante (en vert) et peu ou pas sur-occupé (en orange). 

Nombre de 

pièces 
Nombre de personnes 

 

1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes 6 personnes ou plus 

1 pièce 93 17 4 0 2 0 

2 pièces 320 141 22 6 2 0 

3 pièces 279 339 161 78 12 2 

4 pièces 195 439 226 155 36 5 

5 pièces 119 320 156 155 58 14 

6 pièces ou plus 67 189 78 100 40 22 

 

61% des m®nages compos®s dõune seule personne vivent dans un logement comprenant 3 pi¯ces ou plus  

7. UN RETARD SIGNIFICATIF EN MATIERE DE REALISATION DE LOGEMENTS 

SOCIAUX A RATTRAPER 

Le Beausset est concern® par lôarticle 55 de la loi SRU : celui-ci prévoit un taux de 20% de logements sociaux pour 

les communes de plus de 3 500 habitants appartenant à une agglomération de plus de  50 000 habitants.  

En 2008 la commune compte 42 logements locatifs sociaux (données DDEA83, 2009) dont 38 appartenant au 

parc public et 4 conventionn®s par lôANAH (Agence nationale de lôhabitat), pour 3850 résidences principales, ce qui 

représente un taux de 0,8 % de logements sociaux. Le déficit est donc de 770 logements sociaux. 

Le PLH de la Communauté de Commune Sud Sainte Baume, en cours dô®laboration, fixe des objectifs de production 

de logements locatifs sociaux (LLS) importants, de lôordre de 60 % de la production totale, soit une production 

annuelle de 39 LLS sur 63 logements. Ce taux permettra ainsi de rattraper partiellement le retard.  

A ce titre, on peut noter les efforts déjà engagés par la commune pour combler ce retard puisque la réalisation de 

deux nouveaux programmes est projetée en centre-ville, à proximité du collège et derrière la cave coopérative. 

 

La commune est soumise ¨ lõart.55 de la loi SRU qui impose 20% de logements sociaux 

3 850 résidences principales en 2008 

42 logements locatifs sociaux en 2008 

0,8% de logements sociaux sur la commune en 2008 

La commune observe un déficit de plus de 770 logements ; pour rattraper son retard, 2 nouveaux 

programmes de logements sociaux sont en projet 
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III- DYNAMIQUES ECONOMIQUES 

1. UN TISSU ECONOMIQUE DOMINE PAR LES ACTIVITES TERTIAIRES ET 

ARTISANALES 

En 2010, Le Beausset compte 902 entreprises sur son territoire. Le secteur tertiaire domine avec plus de 75% des 

entreprises : les services marchands (commerces, transports, immobiliersé) repr®sentent 47,6 % des entreprises 

communales et les services non-marchand (enseignement, sant®é) repr®sentent 15,9 % des entreprises. Vient 

ensuite le secteur de la construction représentant quant à lui 12,6% des entreprises. 

On note une majorité de petites unités : 73% des établissements ne disposent pas de salari®s. Ceci peut sôexpliquer 

par la présence de nombreuses entreprises artisanales sur la commune (248 en 2004). 

 

A. LE TISSU ECONOMIQUE DU CENTRE-VILLE 

(Source Etude du Centre-Ville du Beausset, Septembre 2009) 

En Juillet 2009, le centre-ville compte 5 établissements de 300 m² et plus de surface de vente (Casino, Carrefour 

Market ainsi que les moyennes surfaces spécialisées Jacoby, Costamagna et Relais Peinture) contre 4 en 2006. 

Réparties en 10 secteurs différents, les activités de rez-de-chaussée occupent 246 locaux contre 221 en 2006. Le 

Beausset jouant un rôle de bourg centre, il apparaît toujours clairement que son centre-ville est relativement bien 

fréquenté par une partie de la population de la commune ainsi que par celles de quelques villes et villages voisins, 

ce qui explique un nombre assez important dô®tablissements pour sa d®mographie et la densification progressive de 

sa périphérie, notamment la partie Nord au-dessus du supermarché Casino. 

On note que 25,2% des locaux (contre 28,1% en 2006) sont occupés par des activités du commerce de détail et 

74,8% (contre 71,9% en 2006) par les autres établissements. 

Le pourcentage dôactivit®s commerciales de d®tail par rapport aux autres activités a donc encore diminué même si le 

nombre de commerces de détail reste identique (62). Le taux de 25,2% est moins élevé que celui des villes de ce 

niveau démographique qui est de 30,6%. 

En 2009, le commerce traditionnel compte donc 62 points de vente comme en 2006. Sa plus forte représentation 

est dans le secteur de la culture loisirs avec 23 points de vente (25 en 2006), devant lôalimentaire sp®cialis® avec 20 

points de vente (contre 17), vient ensuite lô®quipement de la personne, 10 points de vente (comme en 2006), le 

grand commerce (5 unit®s contre 4) et enfin lôéquipement de la maison avec 4 établissements contre 6 en 2006.  

7% 
5% 

13% 

59% 

16% 

Entreprises par secteurs d'activités 

en 2010 

Agriculture

Industrie

Construction

Commerce, transports, services
divers

Administration
publique,enseignement,santé,action
sociale

Nombre total d'entreprises:902 

73% 

23% 

2% 2% 

Taille des 

établissements 

0 salariés

1 à 9 salariés

10 à 19 salariés

supérieure à 20
salariés
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Cette représentation est assez conforme à celle observée dans les villes de même taille avec cependant une 

repr®sentation inf®rieure ¨ la norme pour le secteur de lôalimentaire sp®cialis®, de lô®quipement de la personne et de 

la maison contre une représentation plus importante en culture loisirs et surtout en grand commerce. 

Les autres établissements sont au nombre de 184 (contre 159 en 1998) et sont globalement très bien représentés 

en pourcentage. Le secteur des services personnels (62 contre 52 en 2006) est le plus dense devant les services 

aux entreprises et mixtes (48 contre 41), puis le secteur des services non commerciaux, un peu en baisse (36 contre 

38), vient ensuite lôh¹tellerie restauration (20 contre 16) et enfin celui des véhicules qui est le moins représenté mais 

en progression certaine avec 18 unités contre 12 en 2006. Il faut à ce titre remarqué que la plupart des professions 

de ce secteur prêtant davantage à des implantations périphériques (accès, possibilités de stationnement, stockage 

de v®hicules,é) 

Par rapport ¨ la moyenne des villes varoises de cette taille, lôensemble des secteurs est repr®sent® de mani¯re 

assez conforme à la moyenne varoise avec cependant une bien meilleure représentation des activités liées aux 

véhicules, une bonne représentation aussi des services aux entreprises et mixtes, une assez bonne représentation 

des professions liées au tourisme et une représentation un peu inférieure à la norme des activités des services à la 

personne et des services non commerciaux. 

 

Source : CCI Var, sept 2009 

Les principaux sites dôactivit®s du centre-ville du Beausset sont respectivement : 

N° Rue Nombre de locaux 

1 Portalis 39 

2 RDN8 35 

3 Place G de Gaulle 24 

4 Rue de la République 18  

5 Avenue du 11 Novembre 15 

6 Boulevard Chanzy 15 

7  Bd de la Libération 12 

8 Avenue du Souvenir Français 10 

9 Gabriel Péri 9 

10 Rd Pt Georges Pompidou 8 

11 Paul Cézanne 7 

12 Allée des Primevères 7 

 

  

0 5 10 15 20 25 30

Grand commerce
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La rue Portalis, principale art¯re centrale du cîur de ville est le site qui compte le plus de locaux commerciaux 

disponibles (14,4%), elle contribue assez grandement ¨ lôimage que donne le centre-ville du Beausset mais 

malheureusement, celle-ci compte un certain nombre de locaux vacants. 

N° Type 

Nombre de 

locaux en 

2009 

Variation 

par 

rapport à 

2006 

Les activités de restauration 

traditionnelle, à thème, les débits 

de boissons et les bars restaurants 

progressent à nouveau de 4 unités 

et à eux tous repr®sentent lôactivit® 

la plus présente sur le centre-ville 

avec 16 établissements. 

De manière générale, on peut dire 

que la tendance habituellement 

observée dans les villes 

comparables du département se 

confirme avec une montée du 

nombre dô®tablissements liés aux 

services au détriment des activités 

du commerce de détail. 

 

1 Restaurants, bars 16 +4 

2 Professions médicales 15 0 

3 Professions 

paramédicales 
12 +1 

4 Salons de coiffure 11 0 

- Agences immobilières 11 +3 

6 Professions libérales 8 +1 

- Ets de réparations 

automobiles 
8 +3 

8 Ets administratifs 7 -2 

- Boulangeries pâtisseries 7 +1 

- Banques , Ets financiers 7 +2 

- Activités artisanales 

diverses 
7 +3 
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Les locaux vacants 

Avec 24 locaux inoccupés recensés en Juillet 2009 contre 32 en 2006, le taux de vacance du centre-ville du 

Beausset atteint 8,9% du total des locaux existants sur le p®rim¯tre contre 12,6% ¨ lô®poque soit une am®lioration 

très sensible, il se situe à présent à un meilleur niveau que la moyenne varoise de cette catégorie de ville qui est de 

11,7%. 

Les sites dôactivit®s qui comptent le plus de locaux inoccup®s sont la rue Portalis avec 7 locaux, la rue de la 

République avec 4 locaux, la RDN8 avec 2 locaux et 11 locaux dans 11 autres sites différents.  

B. LES HABITUDES DE CONSOMMATION DES BEAUSSETANS  

52% des achats des beaussétans se font sur le territoire de la commune (source : CCI 1998). Le « p¹le dô®vasion » 

principal est Ollioules (15%) puis Toulon (11%). 

Les secteurs dôactivit® pour lesquels lô®vasion est la plus forte sont lô®quipement de la personne et lô®quipement de 

la maison.  

C. LA ZONE DõATTRACTION DU BEAUSSET 

La zone dôattraction du Beausset est ç lô®tendue g®ographique sur laquelle le commerce de la ville exerce une 

attraction significative » : Le Castellet, Evenos, Signes et la Cadi¯re dôAzur font partie de la zone dôattraction du 

Beausset. 

Le Beausset, chef-lieu de canton, est un centre de secteur et dispose par cons®quent dôun rayonnement sôexer­ant 

sur les communes peu peuplées et très peu équipées au plan commercial. 

Cette attractivit® est due notamment ¨ la pr®sence de la zone artisanale du Beausset, aujourdôhui satur®e. 

Cependant le Beausset subit les conséquences de la concurrence des grands sites commerciaux très équipés en 

périphérie toulonnaise ou dôOllioules (Source CCI 1998). 

Par rapport à la moyenne varoise on note sur Le Beausset : 

- une bonne représentation des services aux entreprises et mixtes 

- une assez bonne représentation des professions liées au tourisme 

- une légèrement plus faible représentation des services à la personne et non commerciaux 

Les principales activités économiques sont :  

- Les commerces et services, 

- Les métiers du bâtiment, 

- La carri¯re de sable du Val dôAren, 

- Les maisons de retraite et de convalescence, 

- Les activités agricoles, 

- Le centre de formation des apprentis 

902 entreprises en 2010 dont 75% appartiennent au secteur tertiaire 

18% de commerces 

Une progression du commerce en centre-ville :  

- 5 grandes et moyennes surfaces en 2006 contre 4 en 1999  

- 246 commerces en centre-ville en 2006 contre 221 en 1999 

52% des achats des Beaussétans se font au Beausset 

Secteurs commerciaux les moins représentés : ®quipement de la personne et lõ®quipement de la maison  

Zone dõattraction du Beausset : Le Castellet, La Cadi¯re dõAzur, Signes, Evenos 
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8. LõACCUEIL TOURISTIQUE ESSENTIELLEMENT BASE SUR LõHOTELLERIE 

Au 1er janvier 2011, le Beausset comptait 3 hôtels (de deux étoiles) soit 46 chambres. Il nôexiste pas de camping sur 

la commune. La part des résidences secondaires représente 13,4% du parc de logement. 

Les capacit®s dôaccueil sont donc limit®es et peu vari®es. Pourtant, la situation g®ographique de la commune ¨ 

proximit® du littoral et b®n®ficiant dôun cadre de qualit® laisse supposer des potentialit®s non exploit®es de 

d®veloppement de lôaccueil touristique sur la commune. 

Les causes dôattraction touristique sont nombreuses sur la commune du Beausset. Les activit®s touristiques 

contribuent ¨ lôanimation locale et ¨ la cr®ation dôemplois directs et indirects. 

Les variations saisonni¯res dôactivités liées au tourisme touchent essentiellement les mois de mai à septembre, ainsi 

que le mois de décembre. En moyenne, elles se traduisent par un niveau dôactivit® suppl®mentaire de 28% (source 

CCI 1998). 

Sa richesse architecturale (monuments, fontaines, etc.) et culturelle (musées, festivals, expositions artistiques, 

richesse du patrimoine géologique et archéologique), mais aussi ses paysages et ses vignobles sont autant dôatouts 

qui renforcent lôattractivit® touristique de la commune. 

Le Conseil Général a réalisé une Maison de la Nature dans une ancienne bastide provençale à rénover, acquise en 

1998 hors TDENS (taxe d®partementale pour les espaces naturels sensibles), au sein dôune unit® fonci¯re de 400 

hectares de forêts. Cette « Maison de la Nature des Quatre Frères » est destinée à gérer les espaces naturels 

sensibles du secteur sud Sainte-Baume et contribue simultan®ment ¨ la protection du milieu et ¨ lôaccueil touristique. 

Ainsi sont en îuvre sur le site :  

- lôaccueil et lôinformation du public sur les possibilités de détente, de loisirs et de services, dans les propriétés 

départementales 

- la mise à disposition de services légers (téléphone, toilettes) 

- lôapport dôune information p®dagogique et ludique sur le milieu naturel environnant 

- un espace dôanimation permettant lôinformation du public 

- une restauration des activités agricoles tout en assurant la surveillance et la protection contre les incendies 

Ce produit touristique ¨ vocation environnementale renforce lôattractivit® touristique de la commune. 

Des capacit®s dõaccueil touristique limit®es : 3 hôtels soit 46 chambre, pas de camping, 12% de résidences 

secondaires 

Un potentiel non exploité au regard de la situation géographique de la commune et de sa richesse 

architecturale et culturelle 



Plan Local dôUrbanisme                                                 Le Beausset 

Rapport de présentation - 2011                                                                       42 

9. DES ACTIVITES AGRICOLES EN DIMINUTION CONSTANTE 

A. LES ACTIVITES AGRICOLES DOMINANTES 

Trois activités dominent le secteur agricole du Beausset : 

- La viticulture  

- Les cultures mara´ch¯res et lôol®iculture   

- Lô®levage (aviculture) 
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B. DES TERRES ET DES TERROIRS DE QUALITE  

La qualité du terroir Beaussétan est reconnue à travers 3 Appellations dõOrigine Contr¹l®e   

- 2 AOC viticoles sont pr®sentes sur le territoire communal. Il sôagit de lôAOC Bandol et C¹te de Provence 

- 1 AOC Huile de Provence recouvre ®galement lôensemble du territoire. 

La commune dispose ®galement dôun terroir diversifi® r®compens® par plusieurs IGP : 

- IGP « Agneau de Sisteron » ; 

- IGP « Vin de Pays de la Méditerranée » ; 

- IGP « Vin de Pays du Var » ; 

- IGP « Vin du Mont-Caume» ; 

- IGP « Miel de Provence ». 
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Cette reconnaissance du terroir beaussétan traduit également la présence de terres possédant une certaine valeur 

agronomique, mis en valeur par la présence du r®seau dôirrigation du canal de Provence.  
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Réseau de la Société du Canal de Provence 

sur la commune du Beausset 
 

 

 

 

 

 

 

 

C. UNE BAISSE DE LõACTIVITE AGRICOLE 

Le premier indicateur de la r®gression de lôactivit® agricole sur la commune est la diminution des surfaces agricoles 

utiles. Sur les 3 548 hectares de la commune, la S.A.U couvre 317 hectares en 2000 (contre 363 en 1988). 

La diminution dôespaces agricoles sur la commune est lôune des plus fortes du territoire de SCoT. Entre 1972 et 

2003 cette perte représente 395 ha (Source : SCoT PM, La Cadière : - 215 ha, Le Castellet : -183 ha.) 

 

Le nombre dôexploitations est en constante diminution, tout comme le nombre dôagriculteurs exploitants install®s 

dans la commune, qui passe de 48 en 1999 à 24 en 2008 En parallèle, la SAU moyenne par exploitation est en 

augmentation : 11 ha en 1988 à 17 ha en 2000. 

De plus, les tendances dô®volution actuelles du patrimoine agricole mettent en évidence un abandon progressif et 

une tendance ¨ lôenfrichement des terrasses, restanques et autres parcelles agricoles. Elles sont désormais 

envahies par la garrigue, la pin¯de, et lôhabitat diffus. Le maintien de lõactivit® agricole repr®sente un r®el enjeu 

®conomique sur le territoire du Beausset. Il sõagit en outre dõun enjeu en mati¯re de gestion des paysage, de 

protection du cadre de vie, de limitation du risque incendie et de la reconquête des restanques pour leur 

valeur paysagère et patrimoniale.  

En effet, le paysage agricole, quoiquôencore fortement marqué (vignes, restanques, oliveraies), a dû faire face à un 

mitage urbain très important. Sa protection constitue désormais un objectif prioritaire.  

Une r®gression de lõactivité agricole : -13% de SAU, -50% dõagriculteurs 

Une diminution des espaces agricoles : -395 ha en 1972 et 2003  

Une des plus grandes pertes dõespaces agricoles sur le territoire du SCoT 

2 AOC viticoles : 1 AOC Bandol, 1 AOC Côtes de Provence 

1 AOC Huile de Provence 

Le maintien de lõactivit® agricole et la protection de ces espaces face au mitage li® ¨ lõhabitat non-agricole 

sont de réels enjeux pour la commune  
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IV-  FONCTIONNEMENT URBAIN 

1. UNE OFFRE DõEQUIPEMENT GLOBALEMENT COMPLETE MAIS INSUFFISANTE 

AU REGARD DE LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 

A. SERVICES PUBLICS 

Une offre de service est présente et permet de couvrir un certain nombre de besoins.  

- Les services municipaux et administratifs 

- Bureau de Poste 

- Office du tourisme 

- Douanes 

- Trésorerie générale 

B. EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

- 2 écoles maternelles (André Malraux et Marcel Pagnol) 

- 3 écoles primaires (Jean gavot, André Malraux et Marcel Pagnol) 

- cantine scolaire 

- crèche 

- collège Jean Giono 

- centre de formation 

C. EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE LOISIRS  

- Circuit rustique dôactivit®s physiques am®nag® (CRAPA 

- Gymnase 

- Salle de sports 

- Terrains de grands jeux (rugby, footballé) 

- Terrains de petits jeux 

- Boulodromes 

- Jardin public 

D. EQUIPEMENTS CULTURELS, TOURISTIQUES ET DE LOISIRS 

- Ecole de musique « Espace Mistral » 

- Salle polyvalente « Espace Azur » 

- Maison de la jeunesse et de la culture 

- Maison des arts ï bibliothèque 

- Espace multivision 

- Foyer du 3° âge «  La joie de vivre » 

- Hôtels 

Une offre dõ®quipement diversifiée mais insuffisante face aux nouveaux besoins entraînés par 

lõacc®l®ration de la croissance de la population  
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2. UN POSITIONNEMENT STRATEGIQUE MAIS DES NUISANCES LIEES AUX 

TRAFICS ROUTIERS EN HAUSSE 

La forte attractivité du Beausset tient notamment de son positionnement stratégique au regard: 

- De la proximit® de lô®changeur du Castellet sur lôA50 via la RD559b pour rallier les p¹les dôemplois des 

Bouches du Rhône (La Ciotat, Aubagne, Marseille ou encore Aix-en-Provence) 

- De la traversée de la RDN8 sur le territoire permettant la liaison avec le parc dôactivit®s de Signes au Nord et 

les échanges avec Toulon-Provence-Méditerranée au Sud par les gorges dôOllioules 

- Des facilit®s dôacc¯s aux zones littorales de Saint-Cyr- Bandol et Sanary via la RD559b pour les échanges 

intracommunautaires 

- Dôitin®raire bis dôacc¯s ¨ la zone dôactivit®s dôAubagne via notamment la RD26 puis la RDN8 

 

Ce bon niveau de desserte pr®sente un revers de m®daille, puisque la commune souffre aujourdôhui de lôimportance 

du trafic de transit qui g®n¯re une thrombose du r®seau sur la travers®e du village. Lôinsuffisante capacit® des voies 

et la multifonctionnalit® dôaxes comme lôAvenue du 11 Novembre (pr®sence de lôensemble des groupes scolaires 

maternelles et primaires de la commune notamment) génèrent une saturation du réseau aux heures de pointes du 

matin et du soir. En effet, le centre bourg, situé aux carrefours des 2 axes les plus importants (RDN8/RD559b) 

comptabilise en moyenne 20 000 véhicules par jour.  
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3. UN RESEAU DE VOIES SECONDAIRES ET TERTIAIRES QUI A PEU EVOLUE 

A lôexception de la RD26 qui permet dôassurer une liaison bis avec Aubagne via Cuges-les-Pins et qui supporte donc 

un trafic de transit ; les autres voies irriguant le territoire communal tiennent avant tout du réseau secondaire et plus 

largement tertiaire. 

A. LES VOIES DõINTERET COMMUNAUTAIRE 

Des voies qualifi®es dôint®r°t communautaire ont ®t® identifiées sur le Beausset par la Communauté de Communes 

Sud Sainte Baume. Ces voies intercommunales (recensées ci-dessous) doivent répondre à au moins un des critères 

suivants : 

- Desservir des ouvrages, ®quipements et sites dôint®r°t communautaire, 

- Présenter un trafic conséquent 

- Participer à un maillage reliant deux voies structurantes 
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B. LES VOIES TERTIAIRES 

Le réseau de voies tertiaires qui irrigue le territoire communal et les principales zones dôhabitation souffre 

dôinsuffisances manifestes au regard du poids de la population desservie. Lôurbanisation de ces 30 derni¯res ann®es 

sôest en effet majoritairement appuy®e sur cette ramification de vieux chemins ruraux malgré des caractéristiques 

inadaptés (®troitesses, absences de trottoirs,é). Au final, le r®seau de voirie communale nôa pratiquement pas 

évolué depuis 25 ans alors que pendant la même période la population desservie a doublé. 
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4. UNE INSUFFISANCE DES TRANSPORTS COLLECTIFS, DES MODES DOUX ET 

DES STATIONNEMENTS  

A. UNE OFFRE EN TRANSPORTS EN COMMUN EN PROGRESSION 

Le réseau Var Lib 

 

Le réseau VarLib dessert la commune par plusieurs lignes de manière quotidienne et régulière. 

- La ligne 8001 relie La Ciotat, Bandol et Le Beausset 

- La ligne 8808 permet de rallier Toulon à Signes via Le Beausset 

- La ligne 8809 rallie Toulon à Signes via Le Castellet et Le Beausset 

- La ligne 8813 relie La Seyne-sur-Mer et Le Beausset 

- La ligne 8829 relie Méounes à Evenos via Les Montrieux et Le Beausset 

Ce réseau offre une faible desserte mais sôest consid®rablement am®lior® ces derni¯res ann®es. A titre dôexemple, 

la ligne 8809 nôoffrait que 8 allers-retours vers Toulon en 2006, alors quôelle en offre 14 depuis septembre 2011.  

Un enjeu fort réside donc dans la poursuite de lôam®lioration de la desserte par les transports en commun (cars) du 

Beausset, en particulier en direction de Toulon sur la ligne 8809 et la mise en place dôun syst¯me de navettes 

assurant le rabattement vers les gares de Saint-Cyr et Bandol notamment. 

Le schéma de développement des transports collectifs du SCoT précise comme objectif de desservir la commune du 

Beausset par le Car Express Métropolitain pouvant bénéficier dôam®nagement de priorit® et par la cr®ation dôun 

parking-relais. 

B. UN RESEAU INADAPTE AUX MODES DOUX DE DEPLACEMENTS 

Au même titre que les transports en commun, lôoffre en mati¯re de pistes cyclables et cheminements pi®tons sôav¯re 

insuffisante. Lôinadaptation du réseau de voies secondaires et tertiaires de la commune est patente et souligne les 

carences en aménagement urbain de la commune. 

Pour pallier les insuffisances en la matière, une démarche « vélo-collège » a été initialisée par le département en 

2006 (d®lib®ration G15S du 21/08/2006) afin de promouvoir lô®co-mobilité scolaire sur 12 collèges-pilote, 

repr®sentatifs de lôensemble de la typologie des ®tablissements varois, dont le coll¯ge Jean Giono du Beausset. 

Bas®e sur un diagnostic dôaccessibilit® des collèges et de la mobilité des collégiens, elle a permis de définir, à 

lô®chelle des communes, des itin®raires de rabattement v®lo  vers ces ®tablissements scolaires. 
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Sur chaque commune, un groupe de concertation a été organisé, composé de représentants de la commune (élus et 

techniciens), du coll¯ge (personnels administratifs et enseignants), des parents dô®l¯ves et des directions 

concernées du département. Sur la commune du Beausset, la commune a souhaité y adjoindre des représentants 

du secteur associatif (protection de lôenvironnement et cyclistes). 

Ce schéma cyclable a été validé par la Délégation Générale des Routes, Transports, Forêt,  et des Affaires 

Maritimes du département en octobre 2008  et par le groupe de concertation lors de la présentation des résultats de 

la démarche en mairie du Beausset en décembre 2008. Les ®tudes sur le coll¯ge Jean Giono ont montr® quôil est 

pertinent de d®velopper les modes de d®placement alternatif ¨ la voiture. En effet, lô®tude de la mobilit® des 

collégiens, menée en partenariat avec les classes  « environnement » de 6emes,  a fait ressortir les points suivant : 

Une part modale « vélo » de 5 % mais un potentiel « vélo » de près de 50 % (taux des élèves résidant  à moins de 4 

km du collège, distance propice au déplacement quotidien à vélo). 

2/3 des élèves qui viennent en voiture habitent à moins de 4 km et sont susceptibles de pouvoir se déplacer en vélo, 

sous réserve de pouvoir emprunter des cheminements dédiés à cette pratique.  
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Présentation des itinéraires cyclables de rabattement vers le collège 

 

 

Pour définir ce schéma, il a été convenu de favoriser les voies ouvertes à la circulation publique en les traitant en 

zone de circulation apaisée (zone 30, zone de rencontre ou limitation de la vitesse à 30 k/h) et de réserver les sites 

propres (pistes cyclables) aux sections dangereuses. Ce choix strat®gique peut surprendre puisquôil va ¨ lôencontre 

de demandes de sécurité, exprimées en particulier par les parents. Mais, dôune part, les exp®riences de zones de 

circulation apais®e mise en îuvre dans diff®rentes agglom®rations fran­aises montrent que ce traitement est tr¯s 



Plan Local dôUrbanisme                                                 Le Beausset 

Rapport de présentation - 2011                                                                       55 

favorable aux cyclistes en permettant une pratique s®curis®e, et, dôautre part, parce que le foncier n®cessaire pour 

réaliser des pistes cyclables est très rarement disponible en milieu urbain. 

La commune du Beausset bénéficie déjà de voies communales « apaisées è dans lôhyper centre gr©ce ¨ des sens 

uniques et à des limitations de vitesse à 30 km/h. Seules les RDN 8 et 559b seront  équipées sur certaines sections 

de pistes cyclables en raison du trafic important de véhicules motorisés, notamment des poids lourds 

LA PROBLEMATIQUE DU STATIONNEMENT 

Les stationnements de courte et moyenne durée, ainsi que les stationnements dédiés au co-voiturage sont 

insuffisants. 

Afin de pallier à ces insuffisances, la commune réalise des travaux de requalification des aires de stationnement 

situés autour du stade de football, le long de lôaxe Bd du 11 Novembre 1918 ï Av du 8 Mai 1945. Ces travaux, en 

cours, font lôobjet de 3 phases afin de conserver un potentiel de stationnement permanent. 

La première phase (en cours dôach¯vement) concerne le parking situé en face du pôle Saint Exupéry à côté de 

lô®cole Gavot. 

La seconde, à venir touchera le parking en terre près de la halte routière, et enfin la 3ème sôint®ressera au parking du 

stade de football. Au total, ce sont 199 places de stationnement gratuites qui seront ainsi organisées, représentant 

une augmentation de près de 40% des capacités actuelles. 
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ETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 
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I- UN CADRE NATUREL ET 

PAYSAGER DE QUALITE 

1. UN CLIMAT MEDITERRANEEN 

Le territoire de la commune b®n®ficie dôun climat m®diterran®en qui se caract®rise par : 

- une forte insolation 

- une temp®rature moyenne positive toute lôann®e 

- une sécheresse estivale prononcée 

Les écarts de température entre la période estivale et hivernale sont assez importants : les étés sont chauds (la 

température moyenne maximale enregistrée est de 23.4°C pour le mois de juillet) et secs (5.7mm de moyenne en 

juillet) ; les hivers sont doux (9.2°C en moyenne pour janvier) avec des pr®cipitations sô®talant principalement  entre 

les mois de septembre et de février. 

Le Mistral, vent dominant souffle depuis la Vallée du Rhône, au Nord-Ouest du Beausset. 

 

Vents 

 

 

 

 

Ensoleillement 
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2. UN TERRITOIRE A LõINTERFACE ENTRE DEUX GRANDS ENSEMBLES 

PAYSAGERS 

Source : Diagnostic du SCoT Provence Méditerranée, 2009 

La commune du Beausset appartient à deux grands ensembles paysagers. Ce sont des bassins cohérents et 

homogènes dans lôorganisation du relief, des types de v®g®tation, des formes urbaines et du type de terroir.  

A. LE BASSIN DU BEAUSSET 

Le bassin du Beausset, qui regroupe les commune de St-Cyr-sur-Mer, La Cadière-dôAzur, Le Castellet, Le Beausset 

et Evenos,  est une vaste plaine viticole ceinturée par un arc collinaire boisé. La vigne et les oliviers sont également 

pr®sents sur les versants sous forme de restanques. Lôhabitat sôorganise soit dans la plaine sous forme de villages 

et de petits hameaux agricoles, soit sur des promontoires sous la forme de villages perchés. 

La plaine et les versants ont ®t® peu ¨ peu urbanis®s sous forme dôhabitat individuel l©che et de lotissements plus 

denses autour des villages plus importants, avec lôexpansion des m®tropoles toulonnaise et marseillaise, ainsi que 

par le développement des résidences secondaires. 

 

B. LE PLATEAU DE SIOU BLANC ET LE MASSIF DE LA SAINTE-BAUME 

Depuis la partie nord du territoire beauss®tan sô®tendent les grands massifs calcaires de la Provence. Le vaste 

plateau de Siou Blanc offre des paysages karstiques caractéristiques entre gorges profondes, marmites, grés aux 

formes ®tranges, pierriers, gouffres, dolines. La barre de la Sainte Baume, point culminant de lôaire toulonnaise 

(1148m), est séparée de Siou Blanc par la plaine de Signes. Dans ces vastes espaces de solitude, lôoccupation 

humaine se concentre dans les rares dépressions du plateau entre fermes isolées au cîur des dolines agricoles et 

hameaux comme le Broussan. Le village de Signes plus important est blotti en marge de la plaine agricole. 

Bien que dôapparence aride, cet ensemble est un v®ritable ch©teau dôeau qui aspire lôeau de surface pour la restituer 

sur les pi®monts en une multitude de sources. Côest dans ce cadre naturel vierge que sôest install® le circuit 
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automobile du Castellet à côté duquel est venu se greffer la zone industrielle de Signes et tout un système 

dôespaces clos entre h¹tels, lotissements et zones de loisirs compl¯tement referm®s sur eux-mêmes. Les incendies 

à répétition impactent fortement les paysages naturels. 

 

3. DES UNITES TOPOGRAPHIQUES CONTRASTEES 

Le territoire communal, situé entre le littoral méditerranéen, au sud, et la montagne de la Sainte-Baume, au nord, se 

compose de trois unités topographiques principales : 

- Le plateau du Siou Blanc 

- La plaine du Beausset 

- Le massif collinaire du Gros Cerveau 

A. LE PLATEAU DU SIOU BLANC 

Au Nord du territoire, le Plateau du Siou Blanc est incliné vers le sud. Il constitue les contreforts de la montagne de 

la Sainte Baume. Il est entaillé par de nombreux petits cours dôeau qui sô®coulent en direction du sud (les ruisseaux 

de Souviou, lôEndoureille, la Darbousse, les Folies, ...). 

Ses versants, en pente douce, deviennent plus abrupts en direction du sud-est (barre des Aiguiers). Son altitude 

varie entre 200 mètres, au sud, et 535 mètres, à la tête du Cade, au nord-est. 

B. LA PLAINE DU BEAUSSET  

La plaine se situe entre 137 et 200 m¯tres dôaltitude dans laquelle sôest implant® le bourg du Beausset. Cette plaine 

agricole forme une d®pression dôorientation nord-ouest / sud-est. Elle est drain®e par deux principaux cours dôeau : 

- La Reppe, qui la draine ¨ lôest, sô®coule vers le sud, collectant les eaux des petits ruisseaux des contreforts 

du plateau de Siou-Blanc. 

- Le Gourganon, dont la source se situe au niveau du noyau urbain, qui sô®coule vers le nord-ouest. 
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C. LE MASSIF COLLINAIRE DU GROS CERVEAU  

Au Sud du territoire, le massif collinaire du Gros cerveau observe des altitudes comprises entre 200 et 367 mètres, il 

se prolonge, ¨ lôouest, par la colline du Cros du Loup. Les versants convexes des collines sont relativement doux et 

les sommets arrondis. Ces collines sont bois®es et s®par®es par dô®troits vallons o½ se localisent de rares espaces 

plans cultivés. 

Notons la pr®sence dôune carri¯re ¨ ciel ouvert sur lôadret de la Barre de la Jaume, qui sô®tire, dôouest en est, sur 

plus dôun kilom¯tre. 

Du fait de la topographie de la commune, lôurbanisation se concentre principalement dans la plaine. 

Le nord du territoire, difficile dôacc¯s, est peu occup®. Les reliefs collinaires, au sud, dont les pentes sont plus 

douces, ont permis lôimplantation humaine. 

4. UN RESEAU HYDROGRAPHIQUE DEVELOPPE 

Il sôest d®velopp® en terrain karstique dans les massifs calcaires du Beausset. La masse dôeau souterraine qui 

couvre le territoire communal est celle des « Massifs calcaires de Ste Baume, Agnis, Ste Victoire, Mont Aurélien, 

Calanques et Bassin du Beausset interne ». 

Le bassin est drainé par de nombreuses sources. Les principales sources, dont les débits varient entre 10 et 100 l/s, 

se situent au sud du bourg. (Notons que les plus importantes se situent en dehors du territoire communal, telle la 

source temporaire de Sainte Anne dôEvenos ¨ lôest du Beausset). Plusieurs types de nappes phr®atiques ont ®t® 

identifiés sur le terrain. Des nappes locales discontinues sont fréquentes dans les formations marno-calcaires. Les 

nappes étendues sont présentes dans les terrains aquifères calcaires et dans la plaine alluviale. 

A. LE GOURGANON 

Dôapr¯s lô®tude hydraulique des ruisseaux de la commune, BCEOM, août 2005 

Le Gourganon prend naissance au centre de la commune, sur un secteur appelé La Plaine. Il est formé par la 

confluence de divers petits fossés, notamment le Pontillau et les Escouradières qui sont les plus marqués. Le 

Gourganon dans la Plaine (en amont de la RDN8) est un fossé bien marqué et entretenu (canalisé) mais de faibles 

dimensions (profondeur de 1 à 2 mètres).  

Les secteurs travers®s sont peu urbanis®s, sauf ¨ la Fournigue (pr¯s de lô®cole) o½ quelques habitations situ®es sur 

un ´lot au milieu du lit du Gourganon sont vuln®rables. A lôaval de la RDN8, il traverse des secteurs très urbanisés 

jusquô¨ la vall®e du Silence. Son gabarit devient alors plus important, et les berges, fréquemment enrochées sont en 

bon état. La plupart des ouvrages de franchissement du Gourganon présentent des capacités suffisantes pour 

laisser transiter les crues courantes, mais peuvent très rapidement devenir insuffisants. 

B. LA REPPE 

La Reppe prend naissance au Nord de la commune, sur le plateau de Siou Blanc. Elle traverse ensuite la commune 

sur sa partie Est (quartier des Folies et de la Reppe), puis part au Sud vers Evenos, Ollioules et Sanary-sur-Mer.  

Son trac® emprunte le fond dôune vall®e bien encaiss®e, et la Reppe ne traverse pas de zones urbanis®es : seules 

quelques constructions se situent ¨ proximit® de son lit. Dans lôensemble, son lit est bien marqu® (profond de 

quelques mètres) et son entretien est correct. Seuls les ouvrages hydrauliques qui la franchissent posent de réels 

probl¯mes car ils sont insuffisants. Cela sôapplique ¨ tous les ouvrages, quôils soient priv®s (acc¯s ¨ une parcelle) ou 

publics (chemins communaux des Folies et de St François). 

C. UN AMENAGEMENT HYDRAULIQUE POUR LõAGRICULTURE PROVENÇALE : LE CANAL DE PROVENCE 

La Soci®t® du Canal de Provence a ®t® cr®®e en 1957 sous lôimpulsion du Minist¯re de lôAgriculture, par la volont® 

du département des Bouches-du-Rhône, de celui du Var et de la Ville de Marseille dôaffranchir la Provence de la 

p®nurie dôeau qui limitait ses possibilit®s de d®veloppement. Titulaire dôune concession dôEtat (par un d®cret de 
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1963), elle est investie dôune mission g®n®rale pour lôam®nagement hydraulique et le développement économique 

de la r®gion. A ce titre, elle a notamment r®alis® et elle exploite le Canal de Provence. Lôensemble de ces grands 

am®nagements a impliqu® jusquôici la r®alisation de 271 km de galeries souterraines et canaux ¨ ciel ouvert, 300 km 

de canaux secondaires et dôenviron 5 000 km de canalisations dôadduction et de distribution. Ils alimentent 6 000 

exploitations agricoles et permettent dôirriguer pr¯s de 80 000 hectares. Lôensemble de ces am®nagements 

hydrauliques contribue significativement au maintien et au d®veloppement de lôagriculture proven­ale.  



Plan Local dôUrbanisme                                                 Le Beausset 

Rapport de présentation - 2011                                                                       62 

5. DES TERRAINS GEOLOGIQUES VARIES 

En matière de substratum géologique, la commune du Beausset se situe dans la Basse Provence calcaire. Le 

territoire de la commune présente une grande diversité géologique perceptible dans le paysage. 

A. CALCAIRES ET MARNES TRIASIQUES  

Le plateau, au nord, est form® dôun faci¯s homog¯ne constitu® de calcaire Urgonien, tandis que les collines, au sud, 

correspondent à une nappe de charriage (mouvement tectonique ayant pour résultat le basculement de terrains 

triasiques sur des terrains crétacés). 

Les reliefs karstiques sont fréquents : on distingue de nombreux avens sur le plateau de Siou Blanc (Trou de la 

Figuière, Abîme de Maramoyeé), des puits et de nombreuses sources. 

B. BASALTES TERTIAIRES 

Ils sont le résultat de coulées de roches éruptives. Ce volcanisme est vraisemblablement la conséquence de 

lôaffaissement de la Provence qui a d®but® au Pontien et a d®termin® lôinversion du système hydrographique. Ces 

basaltes sont exploit®s en limite est du territoire, sur la commune dôEvenos (carri¯re de la barre des Aiguiers). 

C. ALLUVIONS QUATERNAIRES 

On note la présence de ces alluvions dans le bassin du Beausset qui correspond à un synclinal. 

Grès et de sables 

A lôextr®mit® sud du territoire communal, les gr¯s et sables sont exploit®s ¨ la carri¯re du Val dôAren, localis®e au 

pied du massif du Gros Cerveau (carrière de sable siliceux). 

6. DIVERSES AMBIANCES PAYSAGERES 

Différentes ambiances paysagères structurent le territoire.  

Les éléments géographiques forts du territoire sont : 

- les contreforts de la Saint-Baume et du Siou Blanc,  

- le rocher de lôAigue,  

- les gorges dôOllioules,  

- le massif du gros Cerveau,  

- la colline du Beausset-Vieux,  

- le Cros du Loup 

La plaine agricole du Beausset constitue un bassin visuel majeur. Elle est ouverte sur Sainte-Anne dôEvenos au 

Sud-Est, le vieux village du Castellet et la vall®e du Gourganon ¨ lôEst. 

Plusieurs points de vue exceptionnels sont à noter : depuis le Beausset-Vieux, depuis la RDN8 vers le circuit 

automobile. 

La commune du Beausset b®n®ficie dôun environnement de qualit® tenant ¨ ses paysages agricoles et naturels 

remarquables. Ces espaces couvrent une surface importante du territoire et impactent la perception du territoire. 

Le territoire se caractérise donc par un paysage agricole encore très marqué (vignes, restanques, oliveraies) malgré 

une urbanisation qui sôest op®r® progressivement mais de manière très diffuse. 

Par ailleurs, la commune dispose dôun patrimoine (culturel, paysager, viticole) qui m®rite dô°tre reconnu et valoris®. 

Le Beausset vieux, la Chapelle Notre Dame de Beauvoir, le noyau urbain ancien, la Place Jean Jaurès, les fontaines 

et oratoires en sont les éléments principaux du patrimoine identitaire et/ou vernaculaire du territoire Beaussétan. 
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A. DES ENTITES PAYSAGERES CONTRASTEES 

 

 

 

 

Entité paysagère 1 : Contreforts de la Sainte Baume ð Siou Blanc 
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Composition :  

Relief accidenté. 

Prédominance forestière. 

Fonctionnement : 

Voie de transit : RDN8. 

Quelques voies de desserte peu accessibles. 

 

 

Patrimoine :  

Patrimoine naturel riche : ENS des quatre frères, 

ZNIEFF terrestres de type II Plateau de Siou-Blanc 

forêt domaniale des Morières et Collines du Castellet. 

Espaces agricoles de qualité :  

AOC Côtes de Provence. 

Vues remarquables :  

vers la Plaine, vers La Ciotaté 
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Village et contreforts Sainte-Baume/Siou Blanc en arrière-plan 

 

 

Vue imprenable sur la baie de la Ciotat 
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Entité paysagère 2 : Plaine du Beausset 

 

Composition :  

Plaine agricole du Beausset. 

Activités agricoles dédiées principalement à la 

viticulture. 

Urbanisation diffuse.  

 

Fonctionnement : 

Voies principales : RDN8, RD559b, RD26. 

Voies de dessertes insuffisantes sur les pourtours du 

village. 

 

Patrimoine :  

Espaces agricoles de qualité : AOC Côtes de Provence 

et AOC Bandol. 

Bassin visuel majeur. 

 

Vues remarquables :  

Depuis la RD26 en direction du village 
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Des parcelles agricoles grignot®es par lõurbanisation diffuse 

 

 

 

 

La plaine agricole et les collines du Beausset Vieux en arrière-plan 
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Quatre entrées de ville :  

- depuis la RDN8 au Sud de la commune  

- depuis la RD559b ¨ lôOuest 

- depuis la RDN8 au Nord 

- depuis le boulevard de la 1ère Armée au Nord 
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Entrée de ville depuis la RDN8 au Sud :  

- Paysage agricole (vignes) permettant une 

percée visuelle intéressante vers le clocher 

(zone NA au POS). 

- Alignements de platanes marquant lôentr®e 

 

Ā Enjeux :  

- caractère viticole structurant 

- percées visuelles 
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Entrée de ville depuis la RD559b:  

- Paysage agricole (vignes) en zone 

NC au POS 

- Voie très routière 

- Carrefour marquant lôentr®e 

 

Ā Enjeux :  

- Qualité paysagère 

- Identité viticole 
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Entrée de ville depuis la RDN8 au Nord :  

- Séquence de pré-entrée de ville bien 

traitée : franges végétales de qualité. Zone 

INB au POS 

- Paysage de zone dôactivit®s peu qualitatif 

- Alignements de platanes marquant lôentr®e 

- Voie très routière 

 

Ā Enjeux :  

- Affirmer la qualité de la séquence de pré-

entrée de ville  

- Traitement de lôaccroche urbaine 

- Qualit® paysag¯re de la zone dôactivit® 
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Entrée de ville depuis le boulevard de la 1ère 

Armée au Nord :  

- Paysage agricole : zone en INC au POS 

- Topographie permettant des vues intéressantes 

sur la plaine et les collines 

 

Ā Enjeux :  

- intégration paysagère du village 

- percées visuelles vers la plaine 
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Entité paysagère  2bis : Le village 

 

Composition :  

Centre-ville composé du noyau urbain et des extensions 

sous forme de faubourgs, de lotissementsé 

Fonctionnement :  

Desservi principalement par la RDN8, la RD559b et la 

RD26. 

Patrimoine :  

Patrimoine historique riche : Noyau urbain ancien, 

grande fontaine, maison Dalmas, maison des Arts 

(ancienne Chapelle des Pénitents), oratoire de Saint 

Louis é 

Vues remarquables :  

Depuis la RD26 en direction du village 

Village depuis le Beausset Vieux 
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Entité paysagère 3 : Collines du Beausset vieux 

 

Composition :  

Composée de trois buttes dont celle du Beausset vieux 

situ® ¨ 350 m dôaltitude. 

Fonctionnement :  

Accès directs depuis la RDN8. 

Chemins de desserte peu accessibles. 

Mitage important (dont les Hauts du Rouve, La 

Venturonne, Cambeiron) 

Patrimoine :  

Patrimoine agricole marqué par les restanques de 

vignes et dôoliviers. 

Chapelle Notre Dame de Beauvoir, monument 

historique inscrit. 

Points de vues multiples sur le vieux village du 

Castellet et sur la plaine du Beausset jusquô¨ la baie 

de La Ciotat, et panorama remarquable depuis le 

Beausset-Vieux. 

 

Point de vue sur le vieux village du Castellet Paysage identitaire fort rythmé par les restanques 

de vignes ou dõoliviers 
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Panorama remarquable depuis la Chapelle Notre Dame de Beauvoir 
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Entit® paysag¯re 4 : Val dõAren, Barre de la Jaume, Gros Cerveau 

 

Composition :  

Petite entité au relief contrasté 

Espace  à dominante « naturelle » 

Activit® dôextraction : carri¯re du Beausset dans le vallon du 

Val dôAren (impact paysager important) 

Fonctionnement :  

Desserte peu développée. 

Patrimoine :  

Patrimoine naturel riche : ZNIEFF terrestre de type 

II du Gros Cerveau Croupatier. 

Massif du Gros Cerveau (projet de classement). 

 

 

Impact paysager fort de la carrière Paysage naturel du Val dõAren 
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B. UNE QUALITE PAYSAGERE A PRESERVER  

Le grand paysage 

Le territoire beaussetan est divisé en cinq entités paysagères pr®sentant des ambiances vari®es. Lôidentit® 

paysagère du Beausset est représentée par : 

- le centre ancien, caract®ris® par son clocher qui est v®ritable point dôappel dans le paysage ; 

- La plaine bord®e dôun couvert v®g®tal dense ; 

- Des espaces forestiers qui sô®tendent sur les collines du Beausset Vieux et les contreforts du massif de la 

Sainte-Baume et du Plateau de Siou Blanc. 
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Les sensibilités paysagères 

Lôanalyse des sensibilit®s paysag¯res du territoire beauss®tan repose sur les crit¯res suivants : 

- La topographie 

- La perception du site depuis les axes routiers très fréquentés (RDN8 et RD559). 
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Deux grands secteurs se distinguent par leur sensibilité paysagère forte : 

1. Les espaces paysagers identitaires sensibles des contreforts du Plateau de Siou blanc, situés sur la 

partie nord du territoire communal et surplombant la plaine agricole ; 

2. Les espaces paysagers identitaires sensibles des collines du Beausset Vieux, qui prennent place sur la 

partie sud de la commune. 

 

Les espaces paysagers sensibles 

Dans les espaces paysagers identitaires sensibles (collines du Beausset Vieux, plain agricole, contreforts du plateau 

de Siou Blanc et de la Sainte-Baume), sur les coteaux, des espaces urbanisés sensibles sont intégrés par la 

végétation existante. Ils constituent ainsi une transition entre les unités paysagères identitaires du Beausset, que 

sont la plaine et les massifs boisés. Ces espaces urbanisés sont développés sur les coteaux visibles depuis la plaine 

mais sont invisibles du fait du couvert végétal dense.   

Ā Les espaces urbanisés sensibles représentent une « ville invisible » en situation de co-visibilité 

depuis la plaine et les coteaux.  

 

Localisation de la coupe 

 

 

 












































































































































































































































































































